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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Berlin, 12 juillet. 

• La Correspondance autrichienne d'hier, mardi, an-

nonce officiellement, sous la date de Vérone : 

Ce matin, les deux souverains ont signé les préliminai-

res d'un traité de paix avec la France. 

Berlin, 12 juillet. 

On mande de Dresde, mardi : Le Journal de Dresde 

annonce, dans un supplément, d'après une dépêche de 

Vérone, que les préliminaires de la paix ont été signés ce 

matin par les deux empereurs. 

Londres, 12 juillet. 

Le Times pense que l'Angleterre ne devrait prendre 

aucune part au Congrès attendu relativement aux affai-

res d'Italie. 
Londres, 12 juillet. 

Sir C. Wood el lord John Russell communiquent à la 

Chambre des communes les conditions de la paix adop-

tées par les deux empereurs de France et d'Autriche; ces 

conditions ont été reçues par dépêche de l'Empereur des 

Français; elles sunt conformes à la dépêche connue de 

Valeggio. 
Répondant à une interpellation, sir C. Wood dit que la 

présidence du Pape doit être purement honoraire. 

Lord John Russel dit que le bruit avait couru que, par 

le traité de paix, la Lombardie devait être cédée au Pié-

mont, et la France indemnisée par la cession du duché 

de Savoie. Il est heureux de constater que S. M. l'Empe-

reur Napoléon n'a pas fait une semblable demande et 
qu'il n'a proposé aucune augmentation du territoire fran-

çais. 
Madrid, 12 juillet. 

Leurs Majeslés sont arrivées aujourd'hui à midi à la 

Cranja. La paix donne une satisfaction générale. On ap-

plaudit au désintéressement de l'Empereur Napoléon III. 

AGT£S OFFICIELS. 

NOïfilâlATIOWS JUBICIAIHES. 

Par décret impérial, en date du 12 juillet, sont nom-
mes ! 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, M. Gallois, vice-
presidentau Tribuual de première instance de la Seine, en 

remplacement de M. Lafeuillade, décédé. 

V/ce-président au Tribunal de première instance dé la Seine, 
• ™ge, juge au même siège, en remplacement de M. Gal-

10's, qui est nommé conseiller. 

Av U§° 8U tribunal ^e première instance de la Seine, M. 
> substitut du procureur impérial près le même siège, 

remplacement de M. Page, qui est nommé vice-président. 
ubsutut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

imD'e-lnSla"Ce de la Seine, M. Hémar, substitut du procureur 
A J/j le B'ége de Versailles, en remplacement de M. 
Av

°nd,q
U1

 est nommé juge. 
UMKutdù procureur impérial près le Tribunal de pre-

"ubst t't'1 H8006 de Versailles (Seine-et-Oise), M. Hardoin, 
„ ! du procureur impérial près le siège de Melun, eu 

cnrlf, ,nt de M. Hémar, qui est nommé substitut du pro-
cureur impénal à Péris. 

mii^a ■ tUt du Procureur impérial près le Tribunal de pre-
» ere instance de Melun (Seine-et-Marne), M. Dronville, sub-

en Z i Proour*ur impénal près le siège de Bar-sur-Aube, 

Drn,,, P • ment de M- Hardoin, qui est nommé substitut du 
Procureur impérial à Versailles. 

institut du procureur impérial près le |Tribunal de pre-

sunnulnslance de Bar-sur-Aube (Aube), if. Delafosse, juge 

M B „ , lî" S'ége de Nogent-le-Rotrou, en remplacement de 

i Melun ' qU' CSt Ilommé substitut du procureur impérial 

ta» au Trfti lB, ^°Ur inlPériale de Paris, M. de Beausire, 
Placement H0 M

a Ie Première instance de la Seine, en re.n-
valoir W, • tîomat'sy. adnlis. 8Ur sa demande, à faire 
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 Première instance d'Epernay (Marne). 
de«è I ' ]"ge ^'PP'éaut, chargé de l'instruction au siège 

jnge àTe'rg •|7,DP m6nt d<3 M- Dllra"d' qU' est I10mi,,é 

«amebleau „n .' °?yard. Juge d'instructi 

instance de Dreux 
nstruction au siège de Fon 

remplacement de M. Thiéblin, qui est nommé 

président à Rambouillet. 
Juge au Tribunal de première instance de Fonlainetleau 

(Seine-et-Marne), M, Bouilly, juge d'instruction au siège de 
Nogent-sur-Seine, en remplacement de M. Guyard, qui est 

nommé président. 
Jjge au Tribunal de première ins'ancede Nogent-sur-Seine 

(Aube), M. Auzouy, joge suppléant chargé de l'instruction au 
siège de Meli'.n, en remplacemant de M. Bouilly, qui est nom-

mé juge à Fontainebleau. 
Président du Tribunal de première instance de Paimbœuf 

(Loire Inférieure), M. Loysel, juge au siège de Vannes, en 
remplacement de M. Jouve, qui a été nommé vice-président à 

Draguignan. 
Juge au Tribunal de première instance de Vannes (Morbi-

han), M. Crandpair, substitut du procureur impérial près le 
siège de Lorient, eu remplacement de M. Loysel, qui est nom-

mé président. 
Juge au Tribunal de première instance de Tulle (Corrèze), 

M. Serager, juge suppléant au même siège, en remplacement 

de M. Albier, décédé. 
Juge au Tribunal de première instance de Saint-Marccllin 

(Isère), M. Jean-Claude Genion, avocat, en remplacement de 

M. Jubié, qui a été nommé juge à Grenoble. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cher-

bourg (Manche), M. Martin, joge suppléant au siège d'Avran-
•be», ii remplacement de M. !>ubourg, qui a été nommé 

suppléant à Caen. 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tulle 

(Corrèze), M. Antoine-Joseph-Aontolo Laniore de Lamirande, 
avocat, en remplacement de M. Favart, qui a été appelé à 

d'autres fonctions. 

Le même décret porte : 

M. Avond, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 
de première instance de la Seine, remplira au même siège les 
fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Bon-
nefoy des Aulnais, qui a été nommé vice-président; 

M. Joseph Dijon, juge au Tribunal de première instance de 
Versailles (Seine- et-Oise), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'inslruciion, eu remplaceme:itkde M. Fidière-Des-

prinveaux; 
M. Bouilly, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

de première instance de Fontainebleau (Seine-et-Marne), rem-
plira au même siège les fonctions de juge d'intruction, en 

reinphcsment de M. Guyard ; 
M. Bourre, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

de première instance d'Epernay (Marne), remplira au même 
siège les fuiiclious de juge d'instruction, en remplacement de 

M. Durand ; 
M. Auzouy, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

de première instance de Nogent-sur-Seine (Aube), remplira 
au mêms siège les fonctions de juge d'instruction, en rempla-

cement de M. Bouilly ; 
La démission de M. du Breuil, juge suppléant au Tri-

bunal de première instance de Langres (Haute-Marne), est 

acceptée. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Gallois, 1830, juge auditeur à Auxerre ; — 25 mars 
'1830, juge au même siège; — 9 février 1837, vice-président 
du Tribunal d'Auxerre; — 26 décembre 1850, juge au Tribu-
nal de la Seine ;—20 juin 1853, vice^président au même 

siège. 

M. Page, 1829, juge à Châteaudun; — 0 novembre 1830, 
juge à Chartrei ; — 16 juin 1841, président du Tribunal de 
Provins; — 2-2 décembre 1846, juge à Paris; — 27 novembre 

1848, juge d'instruction au même siège. 

M. Avond, 1848, avocat à Paris ; — 29 février 1848, subs-

titut au Tribunal de la Seine. 

M. Hémar, 1852, avocat; —30 avril 1852, substitut à 
Epernay ; — 9 août 1854, substitut à Melun ; — 8 novembre 

1857, substitut à Versailles. 

M. Hardoin, 1854, avocat; —11 février 1854, substitut à 
Etampes ; — 16 avril 1856, substitut à Rambouillet; — 8 

novembre 1837, substitut à Melun. t 

M. Bronvilie : 28 mai 1851, juge suppléant à Reims ; — 
25 février 1854, substitut à Bar-sur-Aube. 

M. de Beausire : 1845, conseiller à la Cour royale de la 
Martinique; — 9 novembre 1845, conseiller président delà 
Cour royale de la Guadeloupe; — 21 janvier 1854, jugea 

Paris. 
M- Fidière-Desprinveaux : 1846, juge suppléant à Versail-

les j _ 25 septembre 1846, juge d'instruction à Couloinmiers; 
— 21 mars 1848, juge à Versailles; — 7 octobre 1850, juge 

d'instruction au même siège. 

M. Durand : 1851, juge suppléant à Chartres; — 21 jan-
vier 1851, substitut à Dreux ; — 11 février 1854, juge d'in-

struction à Epernay. 

M. Bourre : 1857, juge suppléant à Reims; — 17 janvier 
1857, chargé temporairement de l'instruction criminelle au 

même tioge. 
M- Thiéblin : 1833, ancien magistrat, ancien chef du cabi-

net du ministre de la police générale; —13 juillet 1833, juge 
d'instruction à Châteaudun;—11 février 1854, juge à Auxerie; 
— 14 novembre 1855, président du Tribunal civil de Dreux. 

M. Guyard : 1845, juge suppléant à Auxerre ; 13 février 
1845, "substitut à Bar-sur-Seine; 6 décembre 1854, juge d'ins-

truction à Fontainebleau. 
M Bouilly : 1856, juge à Nogent-s.-Seine;—28 juillet 1836, 

juge d'instruction au même siège. 

M Auzouy : 3 férier 1855, juge suppléant à Melun;—20 jan-

vier 1858, chargé de l'instruction au même siège. 

M. Loysel : 18 janvier 1831, juge d'instruction à Fougères ; 

— 5 février 1853, juge à Vannes. 

M. Grandpair : 1845, juge suppléant à Ploërmel;— 5 sep-

tembre 1845, substitut àSavenay;—26 octobre 1849, substitut 

à Lorient. 
M Serager : 27 mars 1845, juge suppléant à Brives;—27 dé-

cembre 1845, juge suppléant à Tuile. 

M. Martin : 11 avril 1859, jnge suppléant à Avranches. 

Par décret impérial du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Saint-HUaire, arrondissement de Limoux 

(Aude), M. de La Soujeole, juge de paix du Mas-Cabardes en 
remplacement de M. Maublat qui a été nommé juge de paix 

de Salles-sur-Lbers; - Du caniou de W P«S"**£ 
Dives, arrondissement de Lisieux (Calvados), M. touqueu 
Saras n, juge de paix de Trun, en remplacement de M. Ko-
billard,'décédé; - Du canton de Trun, a"ond.ssemeu d Ar-
gentan (Orne), y. Dubois, suppléant du juge de paix de nu 
ry- Harcou. t, en remplacement de M. Fouqueu-Sar^u^ nommé 

juge de paix de Saint-Pierre sur-Dives; -
Chapelle'-sur-Erdre, arrondissement de Nante (Loi e-In e 
rienre), M. Bizeul, suppléant du juge de paix: de Blam 1 cenc.é 

en droit, ancien notaire, en remplacement de M. Poupard, 

démissionnaire ; — Du canton de Scay-sur-Saône, arrondis-
sement di Veîoul (Haute-Saôuc), M. Pequignot, suppléant du 
juge de jnix de Marnay, en remplacement de M. Guillard, qui 
aété non-mé juge de paix deDonzy ;—Du canton de Lamarche, 
arrondisiement de Ncufchàteau (Vosges), M. Barret, juge de 
paix deàaales, eu remplacement de M. Chantret, décédé. 

Suppéants de juges de paix : 

Du caiton des Saintes-Mariés, arrondissement de Tarascou 
(B'Jiiches-du-Rhône), M. Honoré-Marie Coulomb, ancien maire. 
— Du lanton de Luzy, arrondissement de Chàteau-Chinon 
(Nièvre), MM. Paul-Marie-Xavier Garenne, ancien juge sup-
pléantau Tribunal civil d'Autun, et Jean-Baptiste Guéueau.— 
Du cation de Damplerre-sur-Salon, arrondissement de Gray 
(Haute-Saône), M. Marie Hilarion Bouly, ancien greffier de 
justiads paix. — Du canton de Villiers Saint-Georges, arrou-
dissenent de Provins (Seine-et-Marne), M. Louis-Alexandre 

Trevé 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

*~ Bulletin du 13 juillet. 

CHEMIN DE FER. — EXPÉDITEUR. — CONVENTIONS SDR LES 

CONDITIONS DU TRANSPORT. — CES CONVENTIONS OBLIGENT 

LE DESTINATAIRE. — FRAIS DE CAMIONNAGE. 

Lorsque l'expéditeur a compris dans la lettre de voiture, 

suivant convention passée entre lui et la compagnie 

du chemin de fer chargée du transport de la marchandise, 

les frais de transport et ceux de camionnage, à la charge 

par la compagnie de livrer la marchandise à domicile, le 

destinataire n'a pas le droit de s'affranchir du paiement 

des frais de camionnage, sous prétexte qu'il veut user de la 

faculté que lui donne l'article 52 du cahier des charges de 

ladite compagnie, dj prendre livraison en gare. Cet arti-

cle ne s'oppose pas à ce que l'expéditeur stipule le droit 

de camionnage en faveur de la compagnie, en lui imposant 

l'obligation de transporter la marchandise à domicile. 

Cette convention, qui n'a rien d'illicite, doit être respectée, 

et si le destinataire se présente pour retirer la marchan-

dise à la gare, il n'en est pas moins débiteur envers la 

compagnie des frais de camionnage. 

L'expéditeur doit être considéré comme le représentant 

du destinataire dans la convention qu'il a faite avec la 

compagnie du chemin de fer pour le règlement des con-

ditions du transport. Ces conditions deviennent ainsi obli-

gatoires pour ce dernier. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Pey-

ramont, plaidant Me Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur 

Gibiat, contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux 

du 27 décembre 1858.) 

AGENT DE CHANGE. 

MENT. 

AVANCES, ACTION Efi REMBOURSE-

CONTRAINTE PAR CORPS. 

La contrainte par corps ne peut pas s'exercer par les 

agents de change contre leurs clients pour les avances 

qu'ils ont faites volontairement pour le compte de ceux-

ci et contrairement aux devoirs de leur profession, à l'oc-

casioa d'achats de valeurs à la Bourse, quel que soit, 

d'ailleurs, le caractère de l'opération entre l'acheteur et 

le vendeur resté inconnu, et dût-on la considérer comme 

commerciale. Entre l'agent de change et son client, le 

mandat est purement civil, et ne saurait engendrer une 

action ayant pour sanction la contrainte par corps. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et 

sur les conclusions contraires du même avocat-général ; 

plaidant M* Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Stve-

linges contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 19 

novembre 1858.) 

OFFICE. PRIVILIGE DU VENDEUR. REVENTE. 

La chambre des requêtes a eu à examiner une grave 

question de privilège en matière de vente d'office. 

Après la plaidoirie de l'avocat (M* Hallays-Dabot) et les 

conclusions de M. l'avocat-général de Peyramout, elle a 

mis la cause en délibéré et renvoyé la prononcialion de 

l'arrêt à un prochain service de M. l'avocat-général. 

Cette question est celle de savoir si le privilège du ven-

deur non payé d'un office de notaire peut s'exercer sur 

le prix de la revente, alors que ce prix qui est le généra-

teur du privilège n'est plus dans la possession du débiteur 

par suite du transport qu'il en a fait à un tiers de bonne 

foi, après avoir revendu l'office. + 

Nous reudions compte de la décision qui interviendra. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du Î3julleti. 

ACTE ADMINISTRATIF. INTERPRÉTATION. 

Lorsque, dans une instance portée devant l'aulorité ju-

diciaire, a été produit un titre administratif (un arrêt du 

conseil de 1788, portant expropriation de terrains afin 

d'établissement de routes de chasse pour les plaisirs du 

roi), du sens et de la portée duquel dépend la solution de 

ces questions, l'autorité judiciaire n'a pas compétence 

pour examiner et interpréter le titre administratif, et elle 

commet un excès de pouvoirs si, au lieu de surseoir à 

statuer jusqu'à interprétation du litre par qui de droit, 

elle l'examine et l'interprète elle-même. (Lois de 1790 

et de fructidor an III.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Lavielle, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Raynal, de trois 

arrêts rendus, le 17 mai 1858, par la Cour impériale de 

Paris. (Liste civile, contre de Ségur, Bony et Dam-

manget. Plaidants, M" Bipault, Bosviel et Dubeau). 

TESTAMKNT. AUMONES ET MESSES. 

La disposition d'un testament par laquelle l'exécuteur 

testamentaire a été chargé d'employer uue somme déter-

minée à faire des aumônes aux pauvres et à faire dire des 

messes pour l'âme du défunt, ne constitue ni un legs à une 

personne incertaine, ni un legs subordonné pour sa va-

lidité à l'autorisation du gouvernement. On doit voir 

dans une semblable disposition, non un legs, mais une 

charge imposée à la succession, et dont le règlement est 

confié à l'exécuteur testamentaire; et l'établissement d'une 

pareille charge est parfaitement régulier. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 24 

novembre 1857, par la Cour impériale de Bordeaux. 

(Monnereau et autres, contre Parenteau. Plaidants, M" Hé-

risson et Petit.) 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (lte ch.). 

Présidence de M. Gesbert. 

CHARTE-PARTIE. — DÉROGATION SANS ÉCRIT. — JOURS DE 

PLANCHE. SURESTERIES. AFFRÈTEMENT POUR L'EN-

TIÈRE CAPACITÉ DU NAVIRE. — RETOUR SUR LEST. 

La 1" chambre de la Cour vient de rendre un arrêt par 
réformation d'un jugement du Tribunal de commerce du 

Havre, dont les solutions sont de nature à présenter un 

vif intérêt au commerce maritime. 
Voici d'abord les termes du jugement, contenant un 

exposé complet des faits et circonstances de la cause : 

« Attendu que, par exploit du 27 septembre 185S, le capi-
taine Courtois, du Marie Anna, a fait assigner MM G. Lau-
riol et C% de Nantes, pour s'entendre condamner à lui payer 
i.ne somme de 23,474 fr. 40 c, représentant un vide de 195 
tonueaux 62 centièmes, constaté à bord do sondit navire, et 

dont ils sont les affréteurs; 
« Attendu qu'aux termes d'une charte-partie passée devant 

M. Denis, courtier inarilime à Nantes, le 15 juin 1857, entre 
le capitaine -Courtois, du navire français Marie-Anna, de 
Nantes, et MM. G. Lauriol et Cc, de la même ville, ledit capi-
taine, .après avoir pris un chargement à Calcutta, devait se 
rendre à Colombo (île de Ceylan), pour y déposer ce charge-
ment et en prendre un autre à destination de Bordeaux, Nan-
tes ou le Havre, avec faculté aux affréteurs de compléter ledit 
chargement au moyen d'une escale, soit à Cochin, soit à Tuti-
corin, ou encore sur un autre point de la côte Malabar, en-

tre Cochin et Tuticorin; 
« Attendu que le navire Marie-Anna était affrété pour son 

entière capacité, à l'exception des endroits réservés par l'usa-
ge, le vide, s'il y en avait, devant lui être payé comtiie plein, 
pourvu que le capitaine IV.ùt fait constater avant le départ, 
contradictoirement et amiablement avec les agent* des affré-

teurs; 
« Attendu que l'article 5 de la charte-partie stipule que 

quarante jours courants de surestaries sont accordés pour dé-
charger à Colombo et pour recharger audit lieu ou à Tutico-
rin, ou pour aller compléter à Cochin ou autres points déjà 

signalés; 
« Attendu que l'article 9 s'exprime ainsi • « Le capitaine 

est autorisé à s'entendre avec les sieurs affréteurs ou leurs re-
présentants pour déroger au présent contrat dans le but de 

l'intérêt commun des parties; » 
« Attendu que le navire Marie-Anna est arrivé à Colombo 

le 24 mars 1858, et que, le 25 du même mois, sa planche fut 
ouverte ; que, le 23 avril suivant, le déchargement ne se trou-
vant point terminé, vu l'impossibilité dans laquelle étaient les 
correspondants des affréteurs de lui donner assez de marchan-
dises pour tenir le navire debout, ce qui, par contre, arrêtait 
forcément le débarquement du solde de la cargaison importée 
de Calcutta, le capiiaiue Courtois crut devoir adresser à ses 
consignataires une lettre, en date dudit jour 23 avril, les pré-
venant qu'il n'y avait plus que dix jours pour arriver à l'é-
chéance de la planche, qui se terminait par conséquent le 

3 mai; 
« Attendu que le capitaine Courtois prétend qu'une conven-

tion verbale intervenue entre lui et ses consiguataires, MM. 
Parlett, O'Halloran et C% eut pour résultat de l'exonérer des 
escales indiquées par la charte-partie, c'est-à-ciire qu'il devait 
recevoir son entier chargement à Colombo, tandis que de son 
côté il concédait une augmentation de dix jours de planche 
pour y arriver, ce qui étendait les jours de planche au 13 

mai; 
« Attendu que G. Lauriol et C' prétendent que leurs corres-

pondants n'ont jamais pris l'engagament de compléter le navire 
à Colombo; que Courtois doit se rappeler que tous les connais-
sements qu'i1 a signés, soit pour eux, soit pour d'autres, in-
diquent que son navire était, en charge pour le Havre touchant 

à Tuticorin ; 
« Attendu que le 10 niai, c'est-à-dire trois jours avant l'ex-

piration de la planche et de la surplanche, le capitaine Cour-
tois reçut l'ordre de relever dans le plus bref délai pour Tuti-
corin, à l'effet d'y compléter son chargement en coton; que 
cet avis ajoutait que le soin de régler les surestaries était 
laissé à MM. G. Lauriol et C°, avec lesquels il aurait à s'en 

entendre ; 
« Attendu que ledit capitaine refusa de déférer à cet ordre, 

s'appuyani sur ce que. les premiers connaissements signés par 
lui n'indiquaient nullement l'escale de Tuticorin; qu'en y ob-
tempérant, il assumait sur lui, en cas de sinistre, une respon-
sabilité qu'il ne pouvait accepter; qu'il était en droit de ne 
point faire cette escale par suite de la cession des dix jours 
de surplanche qu'il avait concédés; que, de plus, son navire 
n'était pas suffisamment lesté pour naviguer; qu'enfin, la 
charte-partie, l'autorisant à déroger à ses clauses de concert 
avec les correspondants des affréteurs, il voulait qu'un arran-
gement fût pris à Colombo même pour les surestaries aux-

quelles il avait droit ; 
« Attendu que le 11 mai suivant, MM. Parlett, O'Halloran 

et C" annoncèrent à Courtois l'envoi d'un bateau de café, l'in-
formant éga etnent de la prochaine visite du capitaine de port 
à bord de la Marie-Anna, chargé de constater si ledit navire 
n'était pas assez lesté, ce que ce dernier reconnut en ordonnant 

la mise abord de 25 à 30jonneaux de lest; 
« Attendu que le 17 dudit mois le capitaine Courtois écrivit 

à ses consignataires pour leur demander l'expertise du vide 
de leur navire; que, n'ayant pas reç i de réponse, il crut de-
voir se rendre chez ceux-ci, qui le reçurent fort mal et le mi-

rent à la porte de leur bureau ; 
« Attendu que Courtois, ne pouvant plus s'entendre avec ses 

consignataires, se vi,t dans la nécessité de s'adresser au consul 
de France pour se plaindre et le prier de désigner les experts 

qu'il était en droit de demander; 
« Attendu que le consul de France, qui n'était autre qu'un 

des associés de la maison Parlett, O'Halloran et C% se conten-
ta de donner des conseils au capitaine, sans lui accorder sa-

tisfaction ; 
« Que, dans cette position, Courtois fit savoir au consul que, 

sur son refus de lui désigner des experts, il les nommerait 
lui-même, et qu'il insistait pour ôtra expédiéje jour même; 

« En effet, Courtois reouit les capitaines de oeux navires 
français el hollandais qui sa trouvaient sur rade de Colombo, 
lesquels, après l'opération ordinaire, lui remirent un procès-
verbal constatant un vile dans son navire qu'ils estimaion', a 

i 201 tonneaux; 
' « Attendu que Courtois, suivant l'usage du pays, lit dresser 
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par un notaire public une protestation contre les affréteurs 
et leurs correspondants, dont copie fut remise à ces derniers ; 

« Attendu que le 21 mai 1858, la Marie-Anna, après avoir 
reçu 20 tonneaux de lest, mettait à la voile ledit jour pour le 

Havre quoique expédié viâ Tuticorin ; 
« Qu'à son arrivée dansée port, Courtois demanda au Tribu-

nal de commerce la nomination d'experts qui constatèrent un 
vide dans la Marie-Anna de 195 tonneaux 62(100'% dont il 
réclame le paiement de G. Lauriol et C", aux termes delà 

charte-partie passée entre eux le 13 juin 1857 ; 
« Vu le rapport de M. le commissaire devant lequel les par-

ties avaient été renvoyées ; 
« Attendu que la Marie-Anna avait été expédiée pour son 

entière capacité ; qu'on ne remarque effectivement dans le con-
trat d'affrètement aucune clause relative aux surestaries que 

d'habitude ces sortes de contrats stipulent ; qu'il n'y en est 
point indiqné, mais bien seulement quarante jours courants 
de planche pour opérer le déchargement et le rechargement 
dudit navire à Colombo; que le contrat en question lie donc 
les pariées, ayant été réciproquement agréé par elles, et peut 

seul fsire loi ; 
« Attendu que la lettre de Courtois, du 23 avril, à Parlett, 

O'Halloran et C% prouve surabondamment les craintes de ce 
capitapie de voir sa planche dépassée sans que son charge-

ment fût complet; 
« Qu'elle peut donc, quoique précoce, être considérée com-

me la mise en demeure, qn'aux^ termes de la loi il devait faire 

à ses affréteurs ou à leurs agents ; 
« Attendu que l'augmentation de dix jours de planche con-

cédée par Courtois s'explique par une autre concession qu il 
reçut en échange ot qui avait ponr résultat de lui éviter une 
escale pour compléter son chargement ; que tout porte donc a 
croire que cet arrangemont entre ce capitaine et ses consigna-

taires a eu lieu,;at que bien qu'aucune trace écrite n'en existe, 
le Tribunal ne saurait balancer à l'admettre; 

« Attendu que Parlett, O'Halloran et Ce, que l'article 9 de 
la charte-partie y autorisait, ont eu le grand tort de ne pas 
traiter amiablement avec Courtois d'une augmentation de 
jours de planches ou surestaries; qu'en employant ce moyeu, 
il leur était facile d'exiger de ce capitaine l'escale de Tuticorin 
où ils avaient des cotons à charger ; qu'aa contraire leur si-
lence a mis Courtois dans la nécessité de s'adresser à l'autorité, 
consulaire pour se mettre en règle et bien définir sa position; 
qu'à cet égard, il est regrettable que le représentant de sa 
nation n'ait pas su se dépouiller dans celte circonstance 
de sa position d'associé des consignataires de la Marie-Anna ; 
qu'en agissant ainsi, il a mis Courtois, auquel il refusai en 

quelque sorte son concours, dans la nécessité d'agir avec ses 
propres forces ; 

« Attendu que le refus de Courtois, quant à l'escale a Tuti-
corin, ne peut lui être reproché; qu'en effet le Tribunal a sous 
les yeux les élémeuts nécessaires pour reconnaître qu'en faisant 
cette escale il assumait une responsabilité grosse de dangers, 
les premiers connaissements signés par lui n'indiquant pas la 
faculté au navire de faire cette escale; que ce fait vient encore 
donner raison aux allégations de ce capitaine et prouver ttne 
fois de plus que le retrait de cette escale avait été le prix des 

dix jours de planche concédés par lui; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, et sans s'arrêter 

ni avoir égard aux fins et conclusions prises par G. Lauriol 
et C", dont ils sont déboutés, et ayant tel égard que de raison 
à la demande de Courtois, déclare ce dernier bien fondé dans 
sa demande ; condamne G. Lauriol et C% de Nantes, à lui 
payer la somme de 23,474 fr. 40 c, représentant le vide con-
staté de 195 tonneaux 62/l00"s à 120 fr. par tonneau ; les con-
damne, en outre, aux intérêts de droit et aux dépens ; ordonne 
l'exécution provisoire du présent, nonobstant appel, sans cau-

lion. » 

MM. G. Lauriol et C" se sont portés appelants de cette 
décision, et la Cour, après avoir entendu M" Desseaux 
pour MM. Lauriol et Ce, et M" F. Deschamps dans l'inté-
rêt du capitaine Courtois, a rendu l'arrêt de réformation 
suivant : 

« Attendu que la dérogation à la charte-partie qui obligeait 
le capitaine Courtois à aller à Tuticorin compléter son char-
gement qui n'aurait pas été complet, à Colombo, ne pourrait 

être prouvée que par écrit, puisque les clauses dérogatoires 
font partie de l'affrètement lui-même, qui est soumis à ce 
mode spécial de preuve par l'art. 273 du Code de commerce; 

« Que la correspondance, seul document qui, dans la cause, 
pourrait avair le caractère d'un commencement de preuve par 
écrit, ne tend nullement k établir cette dérogation ; 

« Qu'il en résulte seulement que le capitaine ne refusait 
d'aller compléter son chargement à Tuticorin que parce que 
Parlett et O'Halloran, consignataires des affréteurs Lauriol 
et Ce, de Nantes, ne voulaient pas payer pour surestaries le 
prix demandé par le capitaine, et qu'ils prétendaient être exa-
géré; 

« Attendu que cette difficulté n'était pas un motif suffisant 
pour que le capitaine refusât de faire l'escale stipulée dans le 
con rai, car tous ses droits avaient été expressément réservés 
à cet égard pour qu'il pût les faire valoir près de ses arma-
teur» à tou rt tour eu France ; que, d'ailleurs, les consigna-
taires offraient de faire les avances dont le capitaine pouvait 
avoir besoin 

« Attendu, enfin, que l'augmentation de dix jours de plan-
che accordé par Courloh n'avait pas eu pour conséquence 
forcée de le dispenser tle faire escale à Tuticorin pour y com-
pléter son chargement; que celle augmentation avait é é moti-
vée d'ui e part (.a' le désir qu'avait ie capitaine de compléter 

son chargement a Colombo e.t u'éviter l'escale de Tuticorin, et, 
d'autre pari, par les promesses des con.-ignaiaires défaire 
tous leurs efforts pour t-econder les désbs d.i capitaine, u aïs 
sans qu'ils aient pris l'engagement de renoncer à faire faire 
cette escale dans le cas où leurs efforts seraient infructueux ; 

« La Cour met l'appellation et ce dont est appel eu néant ; 
corrigeant et réformant, déclare le capitaine Courtois mal 
fondé dans sa demande et dans son action vis-à-vis de Lauriol 
et C% l'en déboute, et le condamne aux dépens ; décharge en 
conséquence Lauriol et O des condamnations contre eux pro-
noncées par le jugement; ordonne la restitution de l'amende.» 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (3e chambre). 

Présidence de M. Du Molin. 

Audience du 29 mars 

INTERDICTION. — ACTES. — ANNULATION. — PRESCRIPTION 

DÉCENNALE. JUSTE TITRE. BONNE FOI. — PAIE-

MKM. POSSESSION. CRÉANCE. 

Les actes consentis par une personne antérieurement à son 
interdiction, peuvent être annulés lorsque la cause de l'in-
terdiction existait uoloirtmaa à l'époque où ces actes ont 
été faits. 

Celte annulation doit surtout ê're prononcée lorsque Pacte 
attaqué porte par lui-même la preuve de l'étal de faiblesse 
d'esprit ou d'tmbtcUlité de celui qui t'a consenti. 

Peut être considérée comme un indice de celte imbécillité, la 
précaution prise par celui qui a contracté avec ta personne 
depuis interdtte, de la faire assister par deux personnes 
lors du contrat. 

L'acquéreur qui, à juste titre et de bonne foi, peut prescrire 
par dix ans la propriété de l'immeuble appartenant à un 
dément ou insensé non interdit, alors même que la dé-
mence aurait existé d'une manière notoire à l'époque de 
son acte d'acquisition. 

Le paiement fait de bonne foi par un acquéreur à celui qui 
est en possession de la créance, le libère, encore que le 
possesseur en soit par lasuite évincé.(Art. 1240 du Code N.) 

Suivant jugement du Tribunal civil d'Issoire du 5 no-
vembre 1839, le sieur Falateuf, ancien expert géomètre 
à Clermont-Ferrand, s'est rendu adjudicataire de douze 
immeubles ou parcelles d'immeubles ayant appartenu à 
Antoinette Pradel, veuve Jouvion, moyennant 9,855 fr. A 
la suite de cette adjudication , un ordre a été ouvert qui a 
été clos le 20 janvier 1841.11 résulte de cet ordie.que lotis 
les créanciers hypothécaires produisant étant payés, il re 

venait en fonds libres à la veuve Jouvion. partie saisie la 
somme de 5,824 fr. Mais dans l'intervalle, alors que et te 
instance d'ordre était pendante, le sieur Falateuf, adjidi-
cataire, par acte du 30 juin 1840, voulant, est-il dit,« se 
libérer envers la veuve Jouvion, de la somme de 9,00( fr., 
montant approximatif de ce qui peut revenir à cette Jer-
nière dans l'ordre, lui délaisse en paiement quatre des 
immeubles par lui acquis, avec convention toutefois que 
si la veuve Jouvion avait seulement droit, d'après h ré-
sultat de l'ordre, à une somme inférieure à ce.le de 
9,000fr.,l'excédant sera payé àjFalateuf en quatre termes 
égaux, le premier devant échoir six mois après le règle-
ment définitif. » Il est à remarquer que, dans cet acte, la 
veuve Jouvion est assistée du maire d'une commune voi-
sine à la sienne et d'une autre personne. 

Cet acte a eu pour résultat, par suite des diverges 6 lo-

cations attribuées aux créanciers, 1° de payer à la femme 
Jouvion la somme de 5,824 fr. lui revenant à l'ordre ou-
vert sur ses biens, et 2° de la constituer débitrice d'une 
somme de 4,006 fr. envers Falatenf. Ce dernier a cédé 

■ cette créance au sieur Duché de Grivelj qu , n'obtenant 
point paiement de la créance cédée, a exproprié de nou-
veau la femme Jouvion des cinq immeubles objet de la 
vente du 30 juin f840, lesquelsont été adjugé, le 6 octo-
bre 1843, au profit de divers, moyennant U somme de 

4,475 fr. 

Dix années se sont écoulées depuis cette dernière adju-
dication, et l'interdiction de la veuve Jouvioi ayant été 
provoquée, cette interdiction a été prononcéepar le Tri-
bunal civil d'Issoire, suivant jugement du 21 décembre 
1853. C'est à la suite de ce jugement que le sietr Madeuf, 
tuteur à l'interdiction de la femme Jouvion, t fait assi-
gner, par exploit, des 5 décembre 1856 et .9 janvier 
1857, le sieur Falateuf et les divers acquéreurs tuxquel s 
il avait vendu les immeubles adjugés à son profitle 5 no-
vembre 1839, pour voir déclarer nul l'acte du 30 juin 
1840; en conséquence, s'entendre, le sieur Falateuf, con-
damner à payer ia somme de 5,824 fr., reliquat dn prix 
de l'adjudication, les intérêts de cette somme depuis la 
clôture de l'ordre, et dire que ces dispositions seraient 
exécutoires par voie de folle-enchère sur les imn.eubles 
ayant fait l'objet de l'adjudication du 5 novembre 1839. 

Certains acquéreurs ont appelé en garantie le sieu- Du-
ché de Grivel, cessioauaire de Falateuf. Sur ces uistaw 
le Trbunal de Clermont-Ferrand a, le 2 décembre 18o~, 

rendu un jugement interlocutoire, par lequel il a ordonné 
la preuve de différents faits tendant à établir que la cause 
de l'interdiction prononcée contre la veuve Jouvion exis-
tait notoirement à l'époque où l'acte du 30 juin 1840 a été 
consommé. 

Sur l'appel interjeté par le sieur Duché de Grivel, con-
tre le sieur Madeuf, tuteur, la Cour a ordonné, le 11 août 
1858, la mise en cause de Falateuf et des tiers déten-
teurs, et cet arrêt ayant été exécuté, elle a rendu, sur 
l'appel principal du sieur Duché, et l'appel incident formé 
par les enfants Jouvion, comme représentant leur mère, 
l'arrêt définitif suivant : 

« Considérant que la demande principale ayant pour objet 
l'annulation, pour cause de démence notoire , de la vente du 
30 juin 1840, a constitué entre toutes les parties une instance 
indivisible, aussi bien en appel que devant les premiers ju-
ges, et qu'il, suit de là que les tiers-détônteurs ne peuvent se 
soustraire aux éventualités, ni de l'appel principal, ni de 
l'appel incident, et empêcher que la décision à intervenir ne 
leur devienne commune, soit qu'elle leur nuise, ou soit qu'elle 
leur profite; qu'il n'y a donc pas à s'arrêter aux fins de non-
recevoir proposées à cet égard par les parties de Salvy'; 

« Considérant que les enfants Jouvion ne demandent pas la 
nullité de l'adjudication du 4 octobre 1843, et que cette adju-
dication devant être maintenue, quel que soit le sort de la 
vente, ni Falateuf, ni Duché de Grivel, son cessionuaire, n'y 
peuvent trouver une exception contre l'action dirigée contre 
eux par les successeurs d'Antoinette Pradel ; 

« Considérant, au fond, que la loi autorise le juge à annu-
ler les actes antérieurs à l'interdiction, lorsque la cause de 

l'interdiction existait notoirement à l'époque où ces actes ont 
été faits ; 

« Que, dans l'espèce, il en était ainsi, puisque, d'une part, 
le jugement qui a prononcé l'interdiction d'Antoinette Pra-
del, en 1853, s'appuie sur des documents qui font remonter 
la manifestation de la démence à une époque éloignée, et que, 
d'autre part, le vendeur n'aurait pas pris la précaution inso-
lite et illusoire de la faire assister de deux personnes entière-
ment désintéressées dans l'acte du 30 juin 1840, si la cause 
de son incapacité n'avait été dès lors de notoriété publique ; 

« Qu'aucun des actes antérieurs ou postérieurs à 1810, invo-
qués pour constater la sanité d'esprit d'An loi ne lie Fiadei, ne 
apiouvem ne contredit la notoriété de a démence, parce 

que ces actes, peu raisoun-blés en eux-mêmes, ne sont que 
de nouveaux témoignages des facilites que l'on rencontrait à 
siirprenire une apparence de libre consentement à une fem-
me incapable de sauvi garder ses intéièi.-; 

« Que l'opération du à0 juin 1»40
 t

 rouve d'ailleurs, plus 
que tout le reste, qu'Ant une te Pradel ne pouvait valablement 
contracter, ar l'alateuf n'aurait jamHi.s proposé à une per-
sonne sensée d'acquérir au prix de 9,0u0 francs des immeu-
bles dont la va eur réelle n ; s'elev. it pas a 5,000 francs, et de 
rester par suite débitrice d'une somme supérieure à celle pour 
laquelle elle et sou mari avaient déjà été expiopries 1 

« Que la notoriété de la démenci de la femme Jouvion au 
moment de l'acte, résultant ainsi avec évidence et de l'acie lui-

même et de toutes les circonstances de la cause, il n'y avait 
pas lieuW'eu ordonner la preuve ; 

« Considérant que l'annulation de cette vente aura bien 
pour effet, en remettant les parues au même état où elles se 
trouvaient lors de la c ôture de l'ordre, d'obliger Falateuf, en 
qualité d'adjudicataire, à payer aux enfants d'Antoinette Pra-
del les 5,824 francs 38 centimes de capital restes libres 
après le règlement définitif et les intérêts courus depuis lois, 
de même que les dommages-intérêts qui leur sont dus pour 
réparation du préjudice causé; mais qu'il ne s'ensuit pas 
qrî'ils puissent atteindre par la folle-enchère les biens aujour-
d'hui passés aux mains des tiers-détenteurs ; 

« Considérant, en effet, qu'Antoinette Pradel n'ayant sur ces 
biens aucun droit bypothecaire, aucun privilège révélé par 
l'inscription, les acquéreurs se sont valablement 1 bérés de leur 
prix en le payant à Falateuf, ou, quoi que ce soit, a Duché, son 
cessionuaire ; 

« Que, d'un autre côté, ayant possédé pendant dix ans avec 
titre ei bonne foi, ils sont couverts par la prescription aussi 
bien contre la folle-enchère que cou re l'action résolutoire; 

« Qu'à la vérité, la prescription ne court pas conne les in-
terdits, mais qu'elle émit déjà acquise au moment où l'inter-
diction d'Antoinette Pradel a été prononcée, et qu'elle a pu 
courir jut-que là puisque rien n'avertissait les tiers acquéreurs 
de cetle incapacité; 

« Par ces motifs : 
« La Cour, vidant son délibéré, infirme, et statuant par 

décision nouvelle commune à toutes Us parties, sans s'arrê-.vr 
aux fins de non-reievoir, lesquelles demeurent rejetées, dé-
clare nul pour cause de démence cotoire I acte de vente du 30 
juin 1840, et dit que les parties sont mises en l'état où elles 
étaient avant cet acte ; 

« Condamne en conséquence Falateuf, adjudicataire des 
biens d'Antoinette Pradel, à payer aux enfants de celle-ci la 
sommé de 5,824 fr. 38 c., en capital, restée libre sur le prix 

lors en distribution, avec les intérêts courus depuis la clôiuie 
de l'ordre ; 

« Déboute lesdits enfants Jouvion de leurs demandes, fins 
et conclusions, tant contre les tiers détenteurs, parues de 
Salvy, que contre Duehé de Grivel, parties de Salveton, et les 

condamne aux dépens de première instance et d'appel vis-à-
vis d'eux ; 

« Condamne néanmoins Falateuf, à titre de dommages-in-
térêts, à rembourser tous les dé. eus aux parties de Me Leyn-
gne, même ceux qu'elles ont personnellement exposés ; 

« Ordonne la restitution de l'amende consignée. » 

(M. Cassagne, premier avocat-général; plaidants, Me 

Salveton père, pour l'appelant; M" Leyragne, pour les 

nsorts Jouvion ; M- Salvy, pour les consorts Besson et 

oucheron.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondanceparticulière àe^Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Tailhand, conseiller à la Cour 
impériale de Nîmes. 

Audience du 5 juillet. 

AFFAIRE FOUQUET. - FEMME ACCUSÉE D'AVOIR ÉTRANGLÉ 

SON MARI ET DE L'AVOIR JETÉ ENSUITE DANS UN BAS-

SIN. 

Parmi les affaires criminelles soumises au jury pen-
dant la troisième session des assises de Vaucluse, il en 

est une surtout qui, soit à cause de la nature de 1 incul-
pation, soit à cause des circonstances dont le lait est en-
touré, a excité un vif intérêt et préoccupé a un haut degré 

l'opinion publique. L 
La nommée Elisabeth Fouquet, veuve Gleize, âgée de 

trente-quatre ans, est accusée d'avoir, le 9 mars dernier, 
à Counhezon (Vaucluse), commis un homicide volontaire 
sur la personne de Joseph Gleize son mari. Pour com-

mettre ce meurtre, cette b-mme n'avait pas craint de sai-
.sir au cou sa victime, et opérant d'une main vigoureuse 
une pression violente sur cette partie du corps, avait des 
lors amené la mort par strangulation. 

Malgré une chaleur tropicale, de nombreux curieux 
s'étaient rendus dans l'enceinte de la Cour d'assises. Us 

regardaient a?ec attention celle qui était assise au banc 
des accusés. Elisabeth Fouquet porte le costume des habi-
tants de la campagne; sa mise est des plus simples; elle 
est en apparence d'une complexion faible, mais tout chez 
elle indique une organisation nerveuse, impressionnable, 
et une rare énergie. Ses traits sont accentués et frappent 
surtout par la dureté de leurs lignes. Sa parole est nette 
et vibrante; elle s'exprime en langue provençale et avec 
une grande volubilité; elle a une assurance qui ne trahit 

pas la moindre émotion. 
M. le président lui demande ses noms et .prénoms, 

profession et domicile, et ordonne qu'il sera donné lecture 
par le greffier de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu 

sation. 
Voici comment les faits de la prévention sont exposés 

dans cette dernière pièce : 

« Dans la matnée du 10 mars dernier, le cadavre du 
nommé Joseph Gleize, mari de l'accusée, fut trouvé au 
fond d'un vivier, près de la métairie de Cassan, sur le 

territoire de Courtezon. 
« Gleize, sa femme et ses enfants, habitaient, en qualité 

de fermiers, nne partie de cette métairie ; l'autre partie est 

occupée par la famille Grangeon. 
« Depuis la matinée de la veille, à la suite d'une que-

relle violente qu'il avait eue avec sa femme, Gleize avait 
disparu de son domicile. Avertis par ceux des voisins qui 
avaient trouvé le cadavre, ie commissaire de police et la 
gendarmerie de Counhezon se transportèrent sur les lieux. 
Couvert de tous ses vêtements, le corps de Gleize était 
étendu sur le dos, vers le milieu de la mare, les jambes 
allongées et les mains ramenées sur le ventre. Autour du 
cadavre reposait sur la vase, très près de celle des ber-
ges du bassin qui est la plus rapprochée de la maison ; 
les pieds étaient dirigés vers la berge opposée; le corps 
paraissait avoir conseryé la position où. il se trouvait au 
moment de son immersion dans ce vivier, dont la profon-
deur n'est que d'environ 1 mètre 50 centimètres. 

« Interrogée sur les circonstances qui avaient précédé 
la disparitiou de son mari, la femme Gleize raconta qu'elle 
était habituelement en butte aux mauvais traitements de 
celui-ci ; qee dans la matinée du 9 mars, et sous prétexte 
qoa quelques pains ne se trouvaient plus dans la maison, 
elle] avait été frappée à coups de pied, de poing et' de 
bâton ; que son mari lui avait même passé une courroie 
autour du cou, comme pour l'étrangler ; qu'à la suite de 
ces voies de fait elle s'était évanouie ; que, croyant sans 
doute l'avoir tuée, et saisi de désespoir, son mari, qui 
quelques instants auparavant s'était déjà porté avec un 
caillou un coup violent à la tête, était sorti précipitam-
ment; que, depuis, elle ne l'avait pas reyu, et que le sang 
que l'on remarquait sur le p;ivé du sa chambre provenait 
de la blessure que sou mari s'était faite volontairement en 
se frappant avec ie cailiou. 

« Les premières constatations médicales semblèrent 
d'abord venir à l'appui de ces tléclarations. La femme 
Gletze présentait eu effet, sur diverses parties du corps, 
des traces d'ecchymoses ou d'égiatiginiies, et l'homme 
de l'art qui procéda à l'examen du cadavre de Gleize n'y 
ayant remarqué aucune autre trace de viob nce que la 
blessure produite à la lê.e par ie coup du caillou dont 
avait parle la femme Gkize, cr ut devoir attribuer la mort 
de cet homme à une asphyxie par submersion. 

« Ces couebisions parurent avec raison aux magistrats 
instructeurs peu en rapport avec l'impression générale 
que pouvaient faire naître toutes les circonstances déjà con-
nues. Un nouveau médecin, étranger cène fois à la loca-
lité, fut désigné, et celui-ci, après avoir fait dépouiller le 
cadavre des vêtements dont il était couvert, constata, in-
dépendamment de la blessure à la tête, qui seule avait 
été remarquée par l'auteur du premier/apport, des exco-
riations et des ecchymoses dont la forme et la position au-
tour du cou annonçaient une pression exercée par une 
main vigoureuse. 

« L'examen et l'autopsie du cadavre démontrèrent en 
outre que Gleize était i.éjà mort lorsqu'il avait été jeté 
dans le bassin, et qu'il avait succombé, non à une asphy-
xie par submersion, mais à une asphyxie par strangula-
tion. 

» Entendue de nouveau et mise en présence du cada-
vre de son mari, la femme Gleize simula d'abord un éva-
nouissement, puis elle se prêta sans aucune émotion ap-
parente à l'apposition de sa main droiie sur les traces de 
lésion que présentait le cou de son mari. Ses doigts s'a-

daptèrent parfaitement à ces emprintes; aussi, après des 
explications contradictoires et embarrassées, finit-elle 
par laire des aveux, que presque immédiatement elle ré-
tracta, mais que plus tard elle a renouvelés devant le juge 
d instruction. 

« Voici, d'après ces déclarations, comment les choses 
se seraient passés : 

« Ferm er d'une portion du domaine de Cassan, les 
maries Gleize vivaient dans un état notoire de gêne Glei-

ze se plaignait de ce que sa femme détournait qjjelqie-
ois certaines denrées pour les vendre, tt ce grief était 

la cause de nombreuses scènes de violence. Dans la soi-
ne du 8 mars, a propos d'une plainte de ce geme, Gleize 
se montra tellement exaspéré que, pour se soustraire' à 
ses menaces, 1 accusée crut devoir aller réclamer l'assis-
tance de sa sœur, la femme Marsaud, demeurant à Cour-
thezon. Les deux sœurs revinrent ensemble à Cassan et 
la lemme Marsaud y resta jusqu'au lendemain matin • 
mais des qu elle fut partie, les scènes de la veille recom-
mencèrent. Gleize reprochait à sa femme d'avoir dé-
tourne plusieurs pains, ainsi que de la graine de garance-
il exigeait qu elle lui fît connaître ce qu'étaient devenus 

ces objets. L accusée protestait de soninnocence.Effrayée 
de cette querel ■. eaînée des maiiés Gleize, entant 

de neuf ans, courut avertir la femme Grangeon i 

sine. Celle-ci arriva ; mais, ne pouvant pénétrer d V°'-

chambre dont Gleize gardait la porte, et brus 8 la 

congédiée par lui, elle se retira au bout de queln UeQ?ei>t 
tants. La fureur de Gleize ne fit alors que s accr ^ 'ns~ 
renversa sa femme sur un lit, en s'écriant qu'il fon-e> '1 
l'un des deux succombât. Il la frappa à coups red 
et lui introduisit même deux doigts dans la bouch és' 
lutte s'engagea. La femme Gleize étant parvenue à6' ̂  
gager, son mari lui lança une faucille, sans toutef

o
jt0|>dé' 

teindre. S'armant alois d'une pierre qui était près H
 at

" 

cheminée, l'accusée la lança à la tête de sou ma»; . '
a 

tant de force etjd'adresse qu'il tomba'sans connais' 
ÏTlIû ca iota alnrc cm1 lui An cVjr.ri.jinl . * T.. . **' 

uni fa 
e que 

Elle se jeta alors sur lui en s'écriam : M SU a
S
"finTd"

106, 

et rserra jusqu'à t 
mouvement eût cessé ; puis elle lit sortir deux 
battre? » le saisit au cou, et serra jusqu'à ce' q

u
7,5' 

elle ht sortir deux u
e St

, 1 

fants'
f
 âgés, l'un de sept ans. l'autre de cinq, q.jj

 se
 *tlK 

vaient dans cette chambre, substitua aux \êteuieiit ̂  
sanglantés dont était couvert sou mari d'autre^ rinrVnn" 
ments, et traîna le cadavre jusqu'au vivier, où elle \ 
cipita. Rentrant ensuite chez elle, elle se mit au lit e 

avoir lavé le sang que la blessure de Gleize avait 
couler sur le pavé. Son neveu Marsaud el d'autres 
sonnes survinrent; elle leur dit à tous que son manis6-* 
sorti, et qu'elle ne savait ce qu'il était devenu. Elle 
soin aussi d'indiquer à ses enfants ce qu'ils auraient1 ? 
pondre, s'ils étaient interrogés. a re~ 

« Ce récit de la femme Gleize a été confirmé par 
enfants qui, au commencement de l'information ava'S6S 

reproduit le premier système de défense de leur 'mère'6111 

qui, plus tard, ont raconté, comme celle-ci, les faits d'61 

ils avaient été témoins. Les autres personnes désigné01 

par la femme Gleize ont aussi déposé des faits qui &'f 

taient passés en leur présence. 

« Certaines circonstances avaient fait soupçonner à 1' 
rigine que, dans la perpétration du ci-itne, ou

 au
 moi°" 

dans l'enlèvement du cadavre, la femme Gleize i 
être aidée par quelqu'un, 

cet égard. 
« En conséquence, etc 

avait dû 
L'informalion n'a rien révélé à 

M. ie président procède ensuite à l'interrogatoire L'a 
cusée avait fait, dans le cours de l'information, des'av C" 
qu'elle avait retirés et reproduits bien des 'fois. Oif!1* 
ques jours avant l'ouverture des assises, elle avait eeco 
opposé une dénégation absolue. Mais son système élu 

tellement insoutenable, surtout après ses déclarations 
écrites, qu'elle n'a point cru devoir persister devant |« 
jury dans celte ligne de défense, et cédant probablement 
aux bonnes inspirations de son conseil, elle a renouvelé 
ses aveux, mais en ayant soin d'insister sur les mauvais 
traitements que son mari lui aurait fait subir, sur les 
coups dont il l'aurait souvent accablée. Suivant elle Glei-
ze était excessivement querelleur, excessivement méchant 
il la battait à tout instant pour les motifs les plus futiles' 

Le 8 mars, il y aurait eu une vive discussion dans le' 
ménage ; le 9, l'altercation recommence, la lutte s'engage 
Gleize lui donne des coups de pied, des coups de poing et 
des coups de bâton ; c'est alors que pour se défendre elle 
lance un caillou à la tête de son mari, et lorsqu'il est tom-
bé par terre, étourdi par la violence du coup, elle se pré» 
cipite sur lui en disant : <• Monstre, tu as fini de me frap-
per! » Elle le saisit ensuite vigoureusement au cou et at-
tend qu'il ne donne plus signe de vie; puis, elle lave la 
blessure de Gleize, lui enlève ses vêtements ensanglan-
tés, le traîne par les cheveux, par les vêtements et par 
les aisselles, et va jeter le cadavre dans le bassin, afin de 
faire croire que son mari s'était noyé. Son récit est pré-
senté avec habileté, et comme elle est tout à fait impassi-
ble, elle n'omet pas les plus petits détails qui peuvent 
donner de la vraisemblance à sa version. 

On entend successivement les témoins. 
C'est Adélaïde Charasse, femme Montaud, qui, la pre-

mière, en passant le 10 mars derrière la ferme de Cassan, 
a aperçu dans un vivier une forme humaine, et qui, ef-
frayée de cette découverte, va aussitôt appeler son mari 
et les personnes du voisinage qui accourent et reconnais-
sent le cadavre du malheuréux Gleize. 

L'autorité est immédiatement informée; et bientôt les 
magistrats instruisent pour connaître la cause de la mort 
de cet homme. On ne pouvait s'arrêter aux apparences: 
une personne de la taille et de la force de Gleize ne pou-
vait se noyer dans une mare ayant à peine 1 mètre 50 c. 

de profondeur. Pour connaître exactement la cause de la 
mort, il fallait recourir aux hommes de l'art. 

M. ie docteur ïouzet, chargé par les magistrats des 
'opérations médico-légales, l'ait une déposition d une clar-
té parfaite. Il établit qu'il est impossible que la victime 
ait succombé à une asphyxie par submersion, et conclut 

de tous les faits qu'il a observés à l'aspliyxie par stran-
gulation. Il rend compte du caractère de l'accusée, et ra-
conte avec détail lus aveux que Elisabeth Fouquet lui a 

faits dans la maison d'a rêt d'Avignon. 
Deux jeune filles de Gleize et de l'accusée, âgées lune 

de neuf, l'autre de sept ans, quoique citées, ne sont pas 
entendues contre leur mère par un motif de convenance. 

Les autres témoins ne peuvent fournir aucune indica-
tion sur la scène funèbre dans laquelle le mari de 1 accu-
sée a succombé. Ils donnent des renseignements sur le 
ménage de Gleize; ils reconnaissent que la victime avait 
un caractère violent et emporté ; que la femme Gleize, de 
son côté, n'était pas moins vive ni moins ardente ; que 
fréquemment il y avait entre les époux des discussions, 
des disputes, et même des coups échangés. Personne, au 

reste, n'a vu Gleize battre sa femme, ni la sœur de 1 ac-
cusée, ni les voisins les plus rapprochés. Nul ne peut m 
quel est celui des époux qui commençait et de quel co 

venaient les torts. 
M. de Bressy, substitut du procureur impérial, a so * 

ttmu l'accusation. 

Il s'est levé, a-t-il dit, pour poursuivre la réparation du» 
grand crime; et cherchant, dès le commencement du 
loire, à résumer ses impressions, il s'er-t cru autorisi a 

en' 

tenir qu'après des débats aussi décisifs, MM. les jures a . 
certainement prononcé, eu fond de leur consennee 1111 ,'»

|(
|
e
. 

le verdict de culpabilité contre la misérable qm avait i ^_ 

ment, lentemsnt, de sa propre main, donné la mort aS"
 aflS 

ri, alors que ce malheureux était renversé, évanoui 

deftii'fe. , _
rc

lié il 
Ensuite il est entré dans l'examen des faits, et a eue ^ 

nnttr.! en lumière les eharg-s qui pèsent contre 1 acc • 
Il s'est prévalu des aveux d'Elisabeth Fouquet, IOUI wf ,

g 

sant remarquer que, sur bien des points, eMe ne ai /
s(jr}

ir 

vérité, et qu'il serait à dés' que Joseph Gleize pû^ ^ 

de sa tombe pour répondre aux^ accusations P<>-
Sl

"
u iliuines 
a vie. ui avoir arraché I 

ronoiicee, 

qui rie saurait exister dans le cas aciuel, et que ie.« 

n'osera pas soutenir. . .
 m

èa>e 
Les drconstaiices atténuantes ne lui paraissent y ^ 

admissibles; car il yadans la manière lente dont te ,jj a 
le temps relativement considéra»'" w . 

une barbarie qui 

sa femme élève contre lui, après 
Il ne douie pas qu'une condamnation ne eoit l>rc 

il repousse de toutes ses forcée le système de legnm 

accompli, dans 
fallu pour le perpétrer une lérocité, 
tras e'd'une manière affligeante avec le caractère ^ 
meurtre est grave, surtout parce que la peisonue ^ 
mis a violé les engagements, les devoirs les p' , '

uX>
 plu* 

mariage. Plus l'union doit être intime entre les H 

celui qui donne la mort à son conjoint est coup- '
x
^e^et[{ 

En terminant, H adjure b; jury de répoudre amu ^
r E|js8

-

à la question qui leur sera soumise, et de cou
 & c0in

. 
be.h Kouqutt. L'opinion publique aurait de la p». ^ ̂

 uU
li-

prendre que celle qui a étrai glé son mari et .-J , qu'elle » 
gée de l'avouer, put échapper au légitime CH»U»"> 

mérité. 
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M
.
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gène Fortemet a présenté la défense. 

£
 a

 ,,
ne

 brillante plaidoirie, il a relevé avec soin et a lu à 
i iurés les passages des dépositions écrites des témoins 

MM
' Hissaient chez Gleize un caractère emporté et l'habi-

ql,
L

eoii il était de battre sa femme. 

i rotesté qu'il ne manquerait pas au respect dû a une 

nlbe niais qu'il n'oublierait pas non plus ses devoirs com-

me
 déf

^
D

0

S

n

e

t

U

r
é'io ménage Gleize désuni depuis longtemps; la 

, L soumise à un joug de fer, à un despotisme atroce. Si, 
ite des rixes violentes qui ont eu heu le 8 et le 9 mars, 

à la Ornière
 a

 t'ait cesser d'une manière regrettable le pou-
cê-16 arital qui était si lourd pour elle, elle n'a pas dépassé 
VOjr „!t d'une défense légitima, 

n lu l'article du Code qui consacre le dr,oit de légitime 

J % et a fait des efforts pour établir que cette disposition 
dé

 ? tout servir à sa cliente de bouclier pour repousser 
légale-P. °* 

''invoque des considérations tirées de l'intérêt des enfants 
' r usée dont quelques-uns sont en bas âge, et il deman-

da* i
ury

' P
uisqu ils sont privéB de leur père> de ne pas leur 

eD
lfroncîut doncTa l'acquittement d'Elisabeth Fouquet, et 
h diairement, mais très subsidiairement, à l'admission des 

Sonstauces atténuantes. 

M le président a prononcé la clôture des débats, et, 

' 'un remarquable résumé, après avoir reproduit les 

eus de l'accusation et de la défense, il a insisté, pour 

w° établir que, dans la situation où s'est troavée l'accu-

lé jl
 n

»
a
 p

U
 y avoir pour elle nécessité actuelle de dé-

^Les îurés*
3
 sont entrés dans la chambre du conseil, et, 

h- une demi-heure de délibération, ils ont apporté un 

verdict négatif; en conséquence, Elibabeih Fouquet a été 

acquittée 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences du2> avril; — approbation impériale du 19 

avril. 

EXPROPRIATION POCR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — REDE-

VANCE SUlt LES MINES. — AltllÈTË DE CESSIBILITË. — 

HDEMNITÉ, 

/. Le droit de redevance sur les mines établi par les art. 6 
et 42 de la loi du 21 avril 1810, au profil du propriétaire 
de l'a surface, demeure réuni à la propriété de la surface 
tant qu'il n'en est pas séparé par un acte de la volonté du 
propriétaire ; de telle sorte qu en cas d'expropriation pour 
cause d'utilité publique de la superficie, le droit (te rede-
vance doit être compris dans le règlement de l'indemnité 
à tirer par le jury. 

II. Par suite est nulle, pour excès de pouvoir, la disposition 
d'un arrêté préfectoral de cessibililé portant que l'expro-
priation de la surface du sol ne comprendra pas le droit 
de redevance; la décision ministérielle approbative de cet 
arrêté doit être également annulée. 

Ainsi jugé, par décret impérial en date du 19 avril 1859, 

dont voici les termes : 

« Napoléon, etc., 
« Ouï M. Aubernon, maître des requêtes, en son rapport; 

M" de Saint-Malo, avocat du sieur Marsais; M. de Lavenay, 
maître des requêtes, commissaire du Gouvernement, en ses 

conclusions : 
« Considérant que les articles 18 et 19 do la loi du 21 avril 

1810 disposent que la valeur du droit à la redevance établi 
sur ie produit des mines au profit du propriétaire de la sur-
face, demeurera réuni à la valeur de ladite surface et sera af-

fecté avec elle aux hypothèques des créanciers de ce proprié-
taire ; 

« Qu'il résulte de cette disposition que le droit à la rede-

vance ne- peut être séparé de la surface sans le consentement 
du propriétaire; que dès lors noire ministre de l'agriculture, 
du commerce et des travaux publics o excédé ses pouvoirs en 
décidant que c'était avec raison que le préfet du département 
delà Loire, en désiguant la propriété du sieur Marsais comme 

devant être cédée pour cause d'utilité publique, avait prescrit 
que l'expropriation ne comprendrait que la surface du terrain 
et ne s'étendrait pas au droit à la redevance: 

« Art. 1". Sont annulés : 1" l'arrêté du préfet du départe-
ment de la Loire, en date du 6 novembre 1856, dans celle de 
ses dispositions par laquelle, eu désignant la propriété du sieur 
Marsais comme drvaut être cédée, eu exécution de la loi du 3 

mai 1841, il a décidé que l'expropriation no devait pas coin-

prendie le droit à U redevance appartenant à ce propri laire 
sur les produits de la miue c >nc. dée sous son terrain ; 2° la 

décision en date du 5 mars 1838, par laquelle notre ministre 
de l'agriculture, du commerce et des travaux publics, a con-
firmé la disposition sus-énoncée dudit arrêté. » 

Le journal l'Univers a reçu l'avertissement suivant : 

Le ministre secrétaire d'Etal au département de l'intérieur, 
Vu 'article32 du décret organique sur la Presse, du 17 fé-

vrier 1832; 

.Vu le premier avertissement officiel donné au journal l'U-
nivers^ a la date du 26 mars 1837 ; 

' 'n '.arl'°'d publié par cette feuille dans son numéro du 10 
juil et 1839, sous la signature : Louis Veuillot, et commen-
vant par

 ceg motg :
 « H y

 a
 de grandes affinités. » 

considérant que cet article donne une publicité coupable à 
*' f>amp'dets imprimés à l'étranger, et qui contiennent les 

atiuts les plus odieuses contre lo peuple français, le gouver-

c em,
H
 reli8

'
on et l

'
arméa

 ; 
, °'^'déj'ant que les extraits de ces publications, insérées 

cala ïer,s' S011t de nature à exciter la haine entre la po-
li ion et l'armée unies dans un sentiment commun d'ordre 
«t de gloire nationale ; 

o.,si iérant enfin que le même article contient une attaque 

' ,V"ra

I
îe C01Ure l'origine du pouvoir que l'Empereur a 

reçu du suffrage universel, 
Arreie : ' 

l'Unit ^'
T

' ?" deuxième avertissement est donné au journal 
I m,il , ' -, ns la Personne de M. Taconet, gérant, et de M. 

A 9
eUr"°1' s'Snalaire de l'article, 

sent arrèié
 de P

°
Hce 6St char

8
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Duc de PADOUE, 

Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat en mission , 

A. de la GUÉRONNIÈRE. 

A.VIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

| urnal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
e*piration des abonnements. 
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 Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JUILLET. 

M. Durand (de Romorantin), juge au Tribunal de la 

Seine, ancien membre des Assemblées législatives, est 

mort hier des suites d'une longue maladie, contre laquelle 

il a lutté courageusement pour remplir, tant qu'il l'a pu, 

ses laborieuses fonctions. 
M. Durand (de Romorantin), qui avait exercée comme 

avocat avant d'être appelé au siège déjuge, laissera d'ho-

norables souvenirs dans les rangs de la magistrature et 

du Barreau. 
Ses obsèques auront lieu demain 14 juillet, à neuf heu-

res très précises, à la Madeleine. On se réunira à l'église. 

M. Jules Lacroix est l'auteur d'un drame en cinq actes 

et en vers, intitulé : Le Secret du roi, qui fut présenté à 

M. le directeur du théâtre de la Porle-Saint-Martiu, et 

accepté par lui. Suivant M. Jules Lacroix, il était convenu 

que sa pièce serait jouée en septembre 1859,et au mois de 

juin dernier ; M. Marc Fournier élèverait aujourd'hui la 

prétention de ne représenter le Secret du roi qu'au mois 

de septembre 1860. 

M. Jules Lacroix a donné assignation à M. Marc Four-

nier devant le Tribunal civil de la Seine, et pris les con-

clusions suivantes : 

Dire que le sieur Fournier sera tenu, dans les vingt-quatre 
heures du jugement à intervenir, de distribuer les rôles, en 
en avisant l'auteur et en se concertant avec lui; 

Que, dans les trois jours du jugement, il serait tenu de 
mettre la pièce à l'étude et en répétition; 
>

;
 Que, avant le 15 septembre 1839, il sera tenu de représen-

ter la pièce; 
Famé par lui d'avoir distribué les rôles et remis les copies 

eux artistes dans les délais ci-dessus, le condamner par le 
même jugement, et sans qu'il en soit besoin d'autre, à 100 fr. 
par chaque jour de retard, pendant quinze jours, après quoi 

il BJss fait droit ; 
Faute, par lui d'avoir représenté la pièce le 13 septembre 

1859, le condamner, par le même jugement, et sans qu'il en 
soit besoin d'autre, à 23,000 fr. de dommages-intérêts, et lui 
ordonner que M. Lacroix reprendra la depositition de sa 

pièce, et le condamntr aux dépens. 

Le Tribunal a adjugé, par défaut, à M. Jules Lacroix, 

les conclusions par lui prises, en réduisant à 5,000 fr. le 

chiffré des dommages-intérê s. (1" chambre, présidence 

de M. Benoit-Champy, plaidant M* Henri Celliez, au-

dience du 13 juillet.] 

— M. Miiton Sanford a-t-il acheté deux dominos, ou les 

a-t-il loués, tel est le problème posé devant le Tribunal et 

qui a entraîné pour M. Sanford quelques désagréments à 

raison desquels il demande des dommages-intérêts. Dans 

le courant du mois de janvier dernier il se présentait chez 

Mme Delphine Baron épouse Fournier, la costumière en re-

nom ; il était accompagné de deux dames, et demandait 

deux dominos et deux loups. Il voulait des costumes neufs 

et de bonne façon,et non de ces vêtements de hasard qu'on 

ne rencontre que trop souvent au bal masqué. Une somme 

de 130 fr. fut payée sur-!e-champ.Quelques joursplustard 

Mm" Delphine Baron envoyait reprendre chez M. San-

ford ses costumes, M. Sanford refusa de les rendre, et 

c'est ici que la difficulté commença, Mme Baron soute-

nant qu'elle n'avait fait que louer ses costumes, et 

qu'on ne pouvait prétendre avoir eu pour 130 fr. deux 

dominos qui valaient près de 500 fr.; c'est pourquoi il 

fallait les rendre. M. Sanford soutenait, de son côté, 

qu'il les avait achetés, et qu'en conséquence il devait tes 

garder. Pour activer la solution de ce différend, Mmc Ba-

ron fit, en^ertu d'une ordonnance, arrêter sonfdébiteur à 

l'Hôtel duYouvre; M.. Sanford, conduit en réféié, obtint 

son élargissement, en déposant une somme de 400 fr. 

Depuis, à la date du 2t février, il a fait offres réelles à 

Mm" Baron d'une somme de 280 fr., formant avec les 130 

fr. par lui précédemment versés; une somme totale de 

410 fr. qui lui parait suffisante pour payer le prix des do-

minos. 
Mme Baron réclame une somme de 442 fr. 50, et trouve 

en conséquence les offres insuffisantes; elle proteste sur-

tout contre la demande en 1,000 fr. dédommages-inté-

rêts formée par M. Sanford comme indemnité du préju-

dice qui lui a été causé par l'arrestation dont il a été 

l'objet en plein hô el du Louvre. 
M. Sanford s'est efforcé d'établir devant le Tribunal que 

ses offres étaient plus que suffisantes, et il s'est plaint 

amèrement du procédé dont il avait été victime ; il s'est 

attaché à démontrer qu'il offrait toutes les garanties dési-

rables, qu'il était porteur d'une lettre de crt dit considé-

rable,'et qu'il aurait été facile à M
me

 Baron, si elle 

Bvait'pris les moindres renseignements, de se convaincre 

qu'elle n'avait aucune crainte à courir ; mais elle a espéré 

intimider un étranger, et en recourant à des moyens vio-

lenis l'amener à céder à des prétentions exagérées. M. 

Sanb r i a rappelé en terminant que ces procédés pasais-

sent être dans les habitudes de Mme Baron; il y a peu de 

jours le Tribunal Va condamnée à d< s (dommages-inté-

rêts pour une tentative analogue; il paraît que la leçon ne 

lui a pas profilé ; le Tribunal lui en donneraj une secon-

de, qui, il faut l'espérer produira plus d'effet. 

Mme Baron a répondu que, si M. Sanford n'avait pas 

nié d'abord la dette qu'il est bien obligé de reconnaître 

aujourd'hui, il se serait épargné les ennuis dont il se 

plaint et qu'il exagère beaucoup ; il y avait dans cette dé-

négation de quoi inquiéter beaucoup M"" Baron. Quant 

aux renseignements , quels renseignements pouvait-elle 

prendre sur un étranger? comment savoir qu'il avait du 

crédit chez des banquiers? Fallait-il s'en rapporter au 

genre de vie de M. Sanford et au luxe qui l'entourait? 

mais qui ne sait combien le luxe est souvent trompeur et 

cache de mauvaises manoeuvres! M. Sanford niait sa det-

te Mme Baron a dû recourir au moyen que la loi lui per-

mettait d'employer, et quelques minutes après M. San-

ford était libre, sans qu'il y ait eu tu bruit, m scandale. 

Arrivant au prix des costumes, M"" Baron a cherche a 

établir que les 410 fr. offerts représentaient a peine lepnx 

des déboursés, et que les 442 fr. 50 c. reclamés par elle 

devaient lui être alloués. , 
Le Tribunal, considérant que, d après les documents 

nroduits, la valeur des costumes doit être fixée a 410 Ir 

qu'en conséquence les offres du 21 février jointes a la 

somme déià pavée, sont suffisantes; considérant aussi 

quWaisant opérer l'arrestation de Sanford, M™ Baron 

a usé d'un droit que lui donnait la loi, et qui était motive 

nar le refus de payer les costumes livres, a déclare les 

offres valables, et repoussé la demande de dommaues-in-

ïX il a de plus condamné M. Sanford aux dépens jus-

Su jour des\ffres, et M
me

 Baron à ceux faits depuis 

ors Tribunal civil dè la Seine 5- chambre; pres.deu
? 

de M. Labour ; plaidants, M
0
 Busson pour M. Saniord, 

M* Papillon pour Mme Baron.). 

- Il ne faut pas jouer avec la poudre, non plus en 

mettre dans sa poche, quand même on la tiendrait d un 
ciofFiWTh«

e
, un charmant pet.t apprenU 

tapi,sie.',de dix-huit ans, ne savait pas cela 5^*W* 

aujourd'hui à ses dépens au Tribunal cortg|| 
est traduit, sous la double prévention de détention de mu-

nitions de guerre et de rébellion envers les agent, 

force publique. 

Théodore ne nie pas le double fait qui lui est imputé, et 

voici comme il le raconte : Ayant un ami, caporal à Vin-

ceines, qui partait pour l'Italie, j'ai été lui faire mes 

adieux. L'ayant trouvé dans sa chambre, il m'a dit : 

« Nous avons été à la cible hier; il me reste un paquet 

de cartouches, [mets-moi ça dans ta poche pour faire un 

fen d'artifice à la première victoire que je te manderai de 

là bas. » 

.Vl'ayant mis les cartouches dans ma poche, nous som-

mes sortis dans Vincennes, ;avec des camarades à lui, et 

nous avens été chez un tas de marchands de vin de leur 

coiiaeissance. 

M. le présiden t : Si bien que vous vous êtes enivré. 

Théodore : Il n'y avait pas moyen de faire autrement ; 

une fois |'ai voulu jeter mon verre de vin sous la table, 

ils m'ait mis à l'amende d'en boire quatre, disant que 

je n'étais pas Français de refuser de boire avec des trou-

piers partant pour se couvrir de gloire. 

M. le présidmt : Et quand vous avez été ivre, vous 

vous êtes battu' 

Théodore : Ace qu'il paraît. 

M. le président : Ainsi, vous ne vous rappelez pas mê-

me vous être btttu, ni pour quel motif? 

Théodore : IKotif qu'on me disait que je n'étais pas 

Français si je ne me battais pas. 

M. le président : Aiosi, d'après vos amis, pour être 

Français, ils fait faire ce que font les brutes : boire sant 

soif et se battr« sans sujet. La conséquence de cela ess 

qu'on vous a arrêté et que vous avez frappé un des sol-

dats chargés ce vous conduire. 

Théodore : J'en ai été bien fâché et je lui en ai bien 

fait mes excuses ; il est là pour le dire. 

Le soldat :Oui, mais tout de même, le petit bourgeois, 

il m'a f.... un fameux coup de pied contre ma giberne. 

M. le président : U vous a lancé un coup de pied? 

Le soldat ■ Je vous le réponds qu'il m'en a f..... un du 

premier numéro, mais je ne lui en veux pas au petit bour-

geois, m'ayant dit qu'il avait attrape son coup de sirop 

avec des camarades à moi. 

M. le président : Est-ce vous qui avez trouvé le paquet 

de cartouches dans sa poche? 

Le soldat : Non, c'est le caporal; mais si je l'avais fouil-

lé par mai-même, je l'aurais trouvé aussi bien que lui. 

Le caporal re retire enchanté de la bonne idée qu'il 

a donnée de sa perspicacité. 

Théodore, qui n'a que de bons antécédents, n'a été con-

damné qu'à huit jours de prison. 

— Si le soufflet donné par la femme Bagnole est un 

acte de dignité personnelle comme elle le prétend, assuré-

ment ce n'en est pas un de respect filial; c'est ce qu'on 

verra tout à l'heure. Quant à présent, écoutons la plainte 

formulée par le sieur Luchon a qui le soufflet a été admi-

uistré. 

Luchon : Messieurs, si madame que voici était un 

homme, l'affaire ne se serait pas passée comme ça, je lui 

aurais probablement cassé les reins et je n'aurais pas 

porté une plainte en justice. 

M. le président : Vous auriez eu tort, on ne doit jamais 

se faire justice soi-même. 

Luchon : C'est vrai, monsieur le président; mais, en-

tre hommes, vous savez... 

M. le président : Voyons, dites ce qui s'est passé. 

Luchon : Avec plaisir. U faut vous dire, messieurs,que 

je suis très violent, ce qui fait que je n'en ai eu que plus 

de mérite à me,montrer calme... 

M. le président : Eh bien, monsieur, si vous vous êtes 

montré calme, tâchez maintenant de vous montrer bref. 

Luchon : Ça ne sera pas long. J'ai eu une petite discus-

sion avec madame, à la suite de laquelle elle m'a distri-

bué une giffle ! (U se baise le bout des doigts.) Ah ! mon-

sieur, je ne puis m'empêcher de le répéter, si madame 

eût été un homme... 

M. le président : Mais elle a eu un motif pour vous 

donner un soufflet ? 

Luchon : Ma foi, je vous avoue que je ne le vois pas. 

M. le président (à la prévenue1) : Femme Bagnole, pour-

quoi avez vous frappé le plaignant ? 

La prévenue : Monsieur, il m'a dit que je ressemblais 

à ma mère. 

M. le président : Eh bien! c'est une raison pour le souf-

fleter ? 

La prévenue : Comment! il m'injurie. 

M. le président: C'en vous injurier que de vous dire 

que vous ressemblez à votre mère? 

La prévenue : Oui monsieur, vu qu'il avait dit à ma 

mère qu'elle était une rien du tout, par conséquent si je 

lui ressemble, je suis donc une rien du tout? mais c'est 

pas tout, il m'a traitée de fille en carte. 

Le plaignant : Ah ! permettez ; pour cela je demande 

à m'expliquer ; il faut vous dire que quoiqu'étant très 

violent 

M. le président : Vous l'avez déjà dit. 

Le plaignant : Oui, monsieur, mais quoique très vio-

lent, je suis calme avec les femmes, comprenant que c'est 

un sexe faible à qui nous devons céder; eh bien ! je cède 

à ma femme, et comme je n'ai pas voulu intervenir dans 

ses discussions avec madame et avec la mère de mada-

me, voilà pourquoi madame m'a entrepris et traité d'hom-

me en carton; à quoi je. lui ai répliqué: Si je suis un 

homme en carton, vous êtes une tille en carte, simple jeu 

de mots, et voilà tout; et j'ai ajouté qu'elle ressemblait à 

sa mère, dont je ne veux dire aucun mal, mais qui, entre 

nous, est une vieille pas grand'chose. 

M. le président : Vous appelez cela n'en dire aucun 

mil? 

Le plaignant : Finalement que madame m'a donc dis-

tribué une g fflî.et que si elle eût été un homme... 

M. le président : En voilà assez. 

Le plaignant : Il suffit, mon magistrat; je me résume... 

M. h président : Allez vous asseoir. 

Le plaignant : J'ai été calme, je demande justice à la 

magistrature de mon pays. 

La magistrature de son pays a condamné la prévenue 

à 16 fr. d'amende. 

— Beaucoup d'actes criminels s'expliquent par le dé-

chaînement des mauvaises passions, la haine, la ven-

geance, la jalousie, la cupidité; mais il en est qui restent 

sans exp'ication, parce qu'ils sont sans mobUes.*©e ce 

nombre est celui reproché à deux jeunes gens, Bidard et 

Lépine, ouvriers qui ne travaillent pas, lôdeurs de bar-

rières, sortes de vagabonds de la pire espèce, et dont 

l'asile est un cabaret ou pire encore. Tous deux sont tra-

duits devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

de coups et blessures volontaires. 

Le 25 du m us dernier, dit un témoin, cantonnier de la 

commune de Geutilly, j'étais près d'une arche du pont de 

la gare, occupé à remplir d'eau un tonneau pour l'arrose-

ment public ; le porteur d'eau propriétaire de la voi-

ture, était avec moi; nous étions tous dtux dans l'eau 

jusqu'aux genoux. Notre tonneau était à peu près à moitié 

lorsque des pierres tombent tout près de nous, pierres 

assez grosses pour tuer un homme du coup.Je lève la tête, 

et j'aperçois plusieurs jeunes gens à cheval sur le parapet 

du pout, tenant des pierres à ta main et de grosses mottes 

de terre. Je leur fais signe que nous sommes en bas, qu'ils 

pourraient nous blesser; ils me rient au nez et nous en-

voient une nouvelle bordée de pierres,dont une est tombée 

dans le seau du porteur d'eau. Je me sauve sous l'arche, 

et faisant le tour en amont, i je monte sur le pont ; en me 

voyant plusieurs jeunes gens se sauvent, mais il en reste 

deux, Ridard et Lépine. Je voulais en arrêter au moins 

un, et Ridard se trouvant plus à ma portée je cours sur 

lui, mais il vient à ma rencontre et me donne un coup de 

têie dans la figure. J'avais pu le saisir par le bras et je ce 

le lâchais pas, mais les autres sont revenus et m'ont as-

sommé de coups de bâton; pas moins je ne lâchais pas Ri-

dard, mais Lépine m'ayant donné un coup de pied dans le 

bas-ventre, la respiration m'a manqué et j'ai été obligé de 

lâcher Ridard. Ls m'ont frappé de tomes les manières, 

même avec mes sabots qui, dans la bagarre, étaient sortis 

de mes pieds, et sans le porteur d'eau qui est venu me 

défendre, ils m'auraient jeté à l'eau. 

Le porteur d'eau, entendu ensuite, confirme de tous 

points les déclarations du cantonnier. 

Lépine a nié les faits qui lui sont imputés, mais Ridard 

les a avoués effrontément. 

Quel mot'f, lui dit M. le président a pu vous porter à 

de tels excès vis-à-vis d'hommes que vous ne connais-

siez pas et qui ne vous avaient fait aucun mal ? 

Ridard : Histoire de rire en se promenant avec des ca-

marades. 

M. le président : Mais vous pouviez tuer ces hommes 

en leur lançant du haut d'un pont des pierres de la di-

mension qui a été constatée. 

Ridard avec le plus grand flegme : Ça serait été un 

malheur, mais nous ne voulions pas les tuer. 

Le Tribunal n'a pu obtenir d'autres explications de ces 

deux jeunes malfaiteurs déjà flétris par des condamna-

tions judiciaires ; ils ont été condamnés chacun à quatre 

mois de prison. 

THÉRÉOBROME, chocolat froid à la minute, de l'in-

vention deMM.Debauve et Gallais,fabricants de cho-

colats, rue des Saints-Pères, n° 3o. Lespersonnes qui 

cessent pendant l'été l'usage des déjeuners chauds 

trouveront dans le Théréobrome une alimentation 

agréable, fortifiante, facile à digérer, et qui peut être 

considérée en mine un moyen hygiénique bien pré-

cieux pour les enfants, les dames délicates, les hom-

mes de lettres et les personnes nerveuses. — La pro-

priété de se dissoudre immédiatement à froid pré-

sente une ressource fort utile aux voyageurs et aux 

personnes qui n'ont pas de ménage. 

— Chemins de fer de l'Ouest, 124, rue St-Lazare. 

Train de plaisir de Paris a Cherbourg, 12 fr., 3" cl.; 

18 fr., 2e cl., aller et retour. Départ, samedi 16 juillet, 

à 8 h. 3o du soir. Retour dimanche 17, à 9 h. du soir. 

loonc de Paris du 13 Juillet 185». 

& 6 
Au oomptant,D«'c. 69 15.-

Fin courant, — 69 25.-

98 50.-
— 96 65.-

Baisse 
Baisse 

» 60 c. 
« 65 c. 

.
 I(4

 j Au comptant, D"c 
* *' î Fin courant 

Sans chang. 
Baisse « 10 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0.., 69 10 
4 OpO , — — 
4 1,2 0[0 de 1825.. 
4 li2 0[0 de 1852.. 
Actions de la Banque 
Crédit foncier de Fr, 
Crédit mobilier i 
Comptoird'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 OpO 1856. 
— Oblig. 1853,30io-
Esp.3 020 Dette ext.. 

— dito, Dette int.. 
— dito, pet.Coup.. 
— Nouv.3 0iODiff. 

Borne, 5 O10 

96 50 
2850 — 

660 — 

87 — 
52 50 

40 -

821,2 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig. delà Ville(Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 257 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 
C8 imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports dé Marseille. 

1075 
463 
212 

50 
41 25 
98 75 

885 — 
30 — 

150 

A TERME. 1» Plus Plus D« 
Cours. haut. bas. Cours. 

69 80 69 80 69 20 69 25 
4 lt2 0[0 96 751 96 65 

OHEaSISTS DS Fia COTÉS AIT PARQVET. 

Orléans 1340 
Nord (ancien) 935 
— (nouveau) 820 

Est 657 
Paris àLyon et Médit. 870 
Midi 530 
Ouest 560 
Lyon à Genève 545 
Dauphiné 520 

50 

Ardennes et l'Oise.. 450 — 
— (nouveau).. 490 — 

Graissessacà Béziers. 1S5 — 
Bességes à Alais.... — — 

Sociétéautrichienne. 573 75 
Central-Suisse — — 
Victor-Emmanuel... 430 — 

Cbem. de fer russes. — — 

Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, la Fia m mina et Un Ca-
price. 

— Aujourd'hui, à POpéra-Comique, pour la dernière Ire-
présentation de Moutaubry, les Mousquetaire* de la reine, opéra-
comique en trois actes, paroles de M. de Saint-Geo ges, mu-
sique de M. Halévy. Montaubry jousra le rôle d'Olivia^ Moc-
ker celui d'Hector, Barrielle le capitaine Roland, M"° Faure-

Lefebvre Berthe de Simiane, et M"" Henrioa Aihéuaïj de So-
langes. 

— Le Vaudeville défie la chaleur toute africaine qui depuis 
quelques jours nous accalile; il joue les Filles de Marh.e dans 
une salle aérée par de nombreux ven ila eurs.et le public, sûr 
de trouver la fraîcheur qu'où recherché vainement dans ions 
les autres théà res, se porte en inas.-e aux représentations du 
beau drame de MM. Barr ère et Tli boust. 

— Au théâtre des Varié e?, 2« représentation de Trois 
Dragons, opérette de M. Pila.i. 

— On prépare au Jardin Mabille la brillante fête de nuit 
qui aura lieu samedi 16 juillet. 

—• CHÂTEAU ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée 
musicale et dansante. Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 14 JUILLET. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — La Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
¥ADDEVILLB. — Les Filles d.j marbre. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Dragon*. 

GÏHNASE.— Pamela Giraud, Rosalinde. 
PALAIS-ROTAL. — La Fête des Loups, le Banquet, l'Avocat, 

PORTE-SAINT-MARTI». — La Voie sacrée. 
àMBiso. — Les Mousquetaires, 
GAITÉ. — Madeleine, les Paysans. 

CIBQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES. — Eu Ita'ie! la Cl rinetie mystérieuse. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïk*, Vendredi. 
BouFFES-PARisiENS(Cliamps-Eii.-.é. ï,).— L'Omelette, le Mari. 
DÉLASSEMENTS. — F. hélions et Folichoniiettes. 

BEAUMARCHAIS. — Le Viveur.
 ( 

iiiRODE DEL'IMPKRATKICE. — Exercioes équestres a 8 h. dusoir, 

IliepouROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. 

de jour. , . ... 
PRÉ CATLLAN. — De 3 à 6 heures concert par la musique des 

guide-,, spectacle et jeux divers, photographie, cate-res-

tanrant. „ . c„ 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fantastiques. LX-

V périences nouvelles de M. llauiilton. 
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Ventes immobilières. 

AU0ÎËNCE DES CRIfcES. 

MAISONS À ORLÉANS 
Etude de M' DKCHEHIN, avoué à Orléans, 

rue Neuve, i3. 

TRÈS BON PLACEMENT. 

Adjudication, le mercreii 27 juillet 1859, heure 

de midi, à la barre du Tribunal civil d'Orléans, au 

Palais-de Jfustice, rue Bretounerie, en quatre lots, 

avec faculté de réunion, , 

Des MAISONS comprenant les treize arcades, 

rue Jeanne-d'Arc, à Orléans, s'étendant de la rue 

Neuve à la rue Sle-Caiherine, et poriant sur la rue 

Jeanne-d'Arc les n°.s 30 et 28. 

Et de la MAISON sise à Orléans, r. Neuve, 40. 

Le tout dépendant de la faillite Desbois. 

Locations du 1" lot, 4,412 f. Mise à prix 30,000 f. 

2' lot, 7,127 — 44,000 

— 3* lot, 930 — 6.900 

— 4" lot, 1,290 — 10,100 

Total : Revenu 13,779 f. Mises à prix 90,000 f. 

S'adresser pour le* renseignements, à Orléans : 

1° A M' 1IUCMK.111.Y avoué, rue Neuve, 13 ; 

2° A Me Cornu-Marchand, avoué, rue des Petits-

Souliers, 32; 

3° A M'Desbohj, notaire, rue du Colombier, 18; 

4" A Me Hcurteau, agréé, rue des Petits-Sou-

liers, 33; 

3 5° A M. SerenDe, ancien entrepreneur, rue de 

la Luisarre ; 

6° A M. Guillon, entrepreneur, rue des Juifs; 

Et dans les maisons, pour les visiter, tous les 

jours, dimanches exceptés, de deux à ciuq heures. 
J
 .(9586) 

MAISON À BATIGNOLLES 
Etude de M* H.EGISAND, avoué à Paris, rue de 

Luxembourg, 45, successeur de M. Gallard. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais de Justice, à 

Paris, le mercredi 27 juillet 1859, deux heures 

de relevée, . ■/ . 
D'une MAISON et dépendances sises a Bati-

gnolles-Monceaux, rue Moncey, 8. — Revenu brut, 

1,700 fr. — Mise à prix, 15,000 fr. -

S'adresser : 1° à BIe LUGUAN», avoué pour-

suivant; 2° à M
e
 Burdin, avoué, boulevard de 

Ssbastopol, 17 (rive gauche); 3° à Bertrand, 

notaire, rue Jean-Jacques Rousseau, 1. .(9610) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE YtôS 
Etude de M* THOMAS, avoué, rue Siint-

Honoré, 191. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'étude et 

par ie ministère de 81e
 VOVSM, notaire à Paris, 

rue Saint-Marc-Fey.Jcaj, 2i, le samedi 16 juillet 

1859, heure de midi précis, 

D'un FONDS de commerce de marchand de 

vins, sis à Paris, ru« du Faubourg-Saint-Denis, 

60, comprenant la clentèlo et l'achalandage, un 

matériel considérable st tout neuf et, le droit à la 

localiou des lieux, qu: se composent d'une bouti-

que, salle à boire en irrière, arrière-boutique et 

eu sine au rez-de-chaussée, grande salle à boire, 

cabinet particulier, deux grandes chambres avec 

cabinet au premier, caves, elc. Jusqu'en 1868, 

moyennant un loyer annuel tle 1,250 fr. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M* THOMAS, avoué ; 

2° A Me FOUI,», notaire. .(9612) 

GBANDEET BELLE FERME, 
A vendre pour sortir d'indivision, le lundi 29 

août lïsaO, dix heures du malin, eu l'étude de 

M" Olt4'lifita.Ai;s, no.aire à Maubeugp, une 

vaste ei beiie FERME, dite de Foresi, sise à 

llautinont, près Maubeuge (Nord), comprenant bâ-

timents d'exploitation et 172 hectares 38 ares 87 

cenliarts de très bonnes terres, pâtures et prai-

ries, dent 169 hectares d'un seul tenant. Grandi 

centre .udustriel, situation très favorable pour 

l'écoulenent des produits, à deux kilomètres des 

suuionsde Maubeuge et Huutuuout (chemins do fer 

du Noract de Mous), belles routes. 

Il y a ?u offre non acceptée de 12,000 francs de 

fermage innuel pour neuf ans et de 14,000 francs 

M*av fa vaMtée du 

m 
a 

OmTEBTUB 
DE LA nmm mm 

(du ISouveret (sur le lac Léman) à Sis»rHgiiy) 

CORRESPONDANCE ENTRE GENEVE ET MIL 

Les correspondances des chemins de fer de laJLigne d'Italie, par la vallée du Rhône et le Simplon, se font, sur 

le lac Léman, par des bateaux à vapeur des Compagnies Aigle Léman et ligne d'Italie. ■— Sauf le cas de force majeure, 

les correspondances sont assurées. — Lainarche des trains est réglée sur l'heure de Berne.— BUFFETS au Bouveret-

à Martigny, et à bord des bateaux à vapeur. 

330,000 fr. 

pour les neuf années suivantes, outre 6,000 francs 

d'amélioration par chaque période 

Mise à prix fixée par jugement : 

Grandes facilités de paiement. • 
S'adresser : 1" à M- OtUVERl"**-*-' notaire 

à Maubeuge; 2» et à M" Paul et Gauchet, avoués 

à Avesnes. .(9609j 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
de l'ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 

i-i-devant rue Richer, 22. 
Présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, n° »>■ 

VINS ROUGE ET BLANC 

A î)U CENTIMES ïiE lilïKE-

à 110 fr. la pièce, 50c. la gr. b
11

* Je litre40 c. la b"«. 

à 135 - 60 - 4o — 

à 150 — 70 — »' — 
à 180 - 80 — 60 — 

Pour les Vins supérieurs d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 
(1588) 

L'ASSEIBLÉE SSï^ffî" 
Caisse et Journal O.«H CUPÏMI

 SOCIÉL
« 

fer (lépar«cmentanx, faisant sJt •
 a

« 

semblée ordinaire du 14 lévrier dernier
 h

 '
 as

" 

le 18 août prochain, à une heure de relp"-
1
"*

 lietl 

siège social, rue de Grammont, 7. (Modifi
66

'-
 &u 

aux statuts. Compte annuel de la aérant *
ion

» 

■(1587) Led.recteur-gérai^ j L^
v
{^ 

PLACEMENTS 
terrains par spéculation dans Paris et ses „„ Qe 

MM. L. Charlat et C, rue de l'Arbre-ji^^*' 
une heure à trois. (1457j» ^

9 

hôtels meublés, liquoristes, marchands^!»
111

'
18

' 

débits de tabletterie. MM. L. Charlat et C S' 

l'Arbr-Sec, 19, de 9 heures à 5 heures M "?/!
9 

LE CHOCOLAT PLMG\TIÏ" 
de DESBRIÈRE, est le plus efficace et le plusaeréaKi 

des purgatifs.Pharmacie, rue Le Peletier 9 

(1563)"' 

A SAINT-GERMAIN-

EN-LAYE 
„-,„,. PEMSION MS PAJIIUES «àïïs. 

Ce bel établissement, qui compte viugt années a existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc aven 

mastique jardin, se recommande aux familles par le comfort de la table et de l'ameublement, le choix delà snL
U
,1 

et il modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (,
5f;5)

 B0
««é 

En «ëiiié à la librairie A, 

* 1S AVARIE! 
ERÀNCK, 67, rue Richelieu. 

COMMUNES 1T PAUTICiîiffl 
SUIVANT LES DIVERSES LEG SLATI0NS MARITIMES 

Wmr Krsiest FRI&fflBty - Tome 1 . 
L'ouvrage formera deux volumes in-8°. P/ix : Sfi francs. MM. les souscripteurs auron 

sus du prix du l-
r
 volume la somme de 4 fiaucs à valoir sur le 2'en ce moment sous pt 

il .. E B ! £ MEDICOHYGiEfilQiic 
CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Ces produits sont le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hygiène à la I 
parfumerie, qui s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hygiène de la! 

peau, des cheveux, des dents, organes si importants ; elle prévient et détruit les causes des mala-

dies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. 

ÉLixia DENTIFRICE pour guérir immédiatement les 
douleurs ou rages de dents; le ilacon 1 fr. 25 

POUDRE DRSTÏFBICE BOSE, à base de magnésie, 
pour blanchir et conserver les dents ; le Ilacon. 1 fr. 25 

OPIAT'DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-

venir les névralgies dentaires ; le pot.... 1 fr. 50 

EAU I.EUCODEKM iKK, pour conserver la fraîcheur et 

les fonctions de la peau; le ilacon 3 fr. »» 
ESPRIT B'ASÏIS RECTIFIÉ; il jouit de toutes les pro-

priétés de l'infusion d'anis ; le flacon 1 fr. 25 

SAVON LÉKITIF MÉDICINAL, approprié aux usages 
de la toilette, à l'amande amère, au bouquet, pour 
prévenir les gerçures de la peau; le pain. 1 fr. 50 

CRÈME DE SAVON LÉMTIF MÉDICINAL en pou-

dre, à l'amande amère, au bouquet, pour la toilette 
des femmes et des enfants ; le flacon.... 2 fr. »» 

EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-
veux, en fortifier les racines; le flacon... 3 fr. »» 

HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier à 
la sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le Ilacon. 2 fr. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE SUPÉ-

RIEUR par sa suavité et son action rafraîchissante-
le flacon l fr. t» 

COLD citEAM SUPÉRIEUR, pour adoucir la peau et 
prévenir les suites def'emploi des fards; le pot 1 fr.5o 

EAU DE COLOGNE HYGIÉNIQUE, avec ou sans am-j 
bre, pour la toilette journalière, bains locaux et gé-1 
néraux; le flacon 1 fr. »» 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul clément, 
pour enlever l'odeur du tabac et pour corriger les 

haleines fortes 1 et 2 fr. la boite. 
EAU DE FLEURS DE LAVANDE, cosmétique recher-

ché pour enlever les démangeaisons, raffermir et ra-
fraîchir certains organes ; le flacon 1 fr . 50 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN, reconnu comme 
antispasmodique supérieur, et comme agent hygié-
nique de la bouche après les repas ; le flacon. 1 fr. 251 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUYTREN, pour COI1-

server les cheveux, les fortifier, les embellir et pré-
venir le grisonnement prématuré ; le pot. 3 fr. »» 

DÉPÔT dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes et de nouveautés. | 
DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26 ; GROS et EXPÉDITIONS, rue de la Fontaine-

| Molière, 39 bis, à Paris. 

^Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue devront se trouver^ 
les instructions qui accompagnent chaque produit. 

Madéiêm coatana>rcS»l««. — Faillite*. — I»ul»lî<atIoim légal®». 

VaWSMt M«MUMttW. 

fi»i't8îlR»,o i )jmrS SK JUSTICE. 

Le U juillet, 
faubourg Poissonnière, G8. 
Consistant en : 

(6930) Chaises, tables, pendule, fau-
teuils, etc. 

rue des Trois Bornes, 23. 
«6951) Bureau, tables, .buffets,* pen-

dule, etc. 
Le 15 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Prl-
seurs, rueRossini, 6. 

(695?) Tables, chaises, pendules, ca-
siers, etc. 

(6933 ; Table, chaises, pendule, glace, 
poêle, de. 

(6954\ Table, chaises, bureau, fau-
teuils, pendules, etc. 

(6935) Montres vitrées, comptoirs, 
porte-monnaie, perte-cigare», etc. 

rue et passage Méndmonlant, 138. 
(6956) Machine à faire la ehaîue im-

primée, 170 k° de fonte, elc. 
rue Neuve-de.s-Mathurins, 79. 

t6957) Tables, chaises, divan, argen-
terie, etc 

rue des Fossés-du-Temple, 42. 
(6958; Secrétaire, commode), tables, 

chaises, fauteuils, etc. 
rue de Bondi, 32. 

(6959) Bur au, comptoir, rayons, ca-
napé, articles de Paris, ete. 

rue Grange- Batelière, 13. 

(6960) Tables, canapé, fauteuils, ca-
siers, etc. 

me Saint-Antoine, tOj. 
(6961) 5,000 k° fer en barres, étaux, 

machines, meubles, piano, etc. 
rue de Las Cases, 

(6932) Mobilier en palissandre, che-
vaux, voiture, elc. 
rue des Filles-dn-Calvaire, 11. 

(6963) Tablas en marbre, tarmoire, 
chaises, buffet, etc. 

avenue de la Roquette, 6. 
(6564) Table, bureau, chaises can-

nées, pendules, tableaux, etc. 
A La Ville'.te, 

sur la place publique. 
(6965 ) 5 vodures, 9 chevaux, table, 

chaises, buffet, elc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(6966) Bibliothèque, table, chaises, 

fauteuils, pendules, elc. 
MÊtne commune, 

sur la place publique. 
(6967) Bureau, armoire, buffet, ta-

bles, chaises, etc. 
|Lc 16 juillet, 

HôUI des Commissaires-Priseurs, 
• rue Rossinï, 6. 

(69GS) Bureaux, fauteuils, chaises, 
bascules, etc. 

La publication légale des aelea de 
société Bit obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
ie KaniteUr universel, la Gazette de* 
Tribunaux, le, Droit et le Journal ge-
terul d'Hjjtatèl- tilt Petites ■rfftaei. 

jSOCïK'ffKS. 

ERRATUM. 
Unis notre .numéro du 13 juillet, 

dissolution de la «ociéié d'aflichage, 
!,.»,•« Saint-And 'é-des-Ait', 22, H»M 

SËNIBU ai. lieu de REGNIER, publie 

Cabinet de M. IOUANNAIS, rue Ca-
det,"10. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
à Paris le douze du même mois, fo-
lio 76, recto, case 1, par Pommey, 
qui a peiçu cinq francs cinquante 
centimes. Il appert : qu'il a élé for-
mé entre M. Isidore A BON, négo-
ciant, demeurant à Paris, mu Maza-
gran, U, et M. ;Théodule DESPRËZ, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
du faubourg Sain'-Honor.5, 83, une 
société en nom collectif pour l'achat 
et la venle de Ions artic.'cs de 
broderie. Sa durée est fixée à dix 
ans, qui ont commencé a cou ir 
le premier juillet m>l huit cent 
cinquante-neuf; la raison sociale esl 
j. Aron ctC'« Le siège de la société 
est fixé à Paris rue des Jeûneurs, 21. 
Les deux associés géreront en com 
«un, ils ont la sigmilure sociale, 
mais ils n'en peuvent faire usage que 
pour les affaires de la société. 
,2273) A. JOCANNAIS, mandataire. 

Par convention |verbale du pre-
mierjuin dernier, M. François-Jo-
seph LECLEUCQ, demeurant, à Paris, 
rue du faulioiirg Saint-Antoine, 269, 
a cessa de faire partie de l'Associa-
tion fraternelle des Papiers peints 
de Paris et des départements, dunl 
le siège est actuellement rue de Cha-
ronne, 99, pour y Être étranger à 
partir dudit jour, premier juin. 

Paris, treize ju.ltet mil huit cent 
cinquante-neul. 

(2^2) J. LECLERCQ. 

D'un jugement du Tnbunal de 
commerce du département de la 
Seine eu d.vc du sept juin der-
nier, enregistré : 11 appert : que M-
Alexandre DELACROIX, avocat, de-
meurant i Paris, rue de Rivoli ,81, a 
été nommé en remplacement de M 
Claverie.décédé, liquidateur de laso-
ciélé ayant existé sou* la raison so-
ciale BOUVEHT, l'ASuAL et O,. ntre 
M. F.ançois-lsidore-Jean PASCAL, 
chel du contentieux, bureau des pri-
mes à la Sécui-i.é commerciale, de-
meurant à Paris, rue Roclnchouarl, 
07 ; M. Jean-Jacques ROUVERT, cé-
ramiste, demeurant au village de 
1 Avenir, rue de la Prévovauce 8 
commune de Believille , tous deux 

f/jbSrîtSÏ ,
nom

 coUsctif; M. Clément 
LABELONVh, propriétaire, demeu-
rant à P.ins, rue H •urbon-Villeneu-
ve, 19; M. Louis MAUDUIT, enlrepre 
neur de bâtiments, demeurant à 
Pans,rue de Calais, t8; M. Jian-lian-
liste BLANCHET, négociant, ueraeû-
rant à Paris, rue de Kivuli, ii8-et 
M. Auguste-Eugène BUKIÎAU, fabri-
cant de pliire, demeurant au Pré-
Salnl-Gervais, 4i. Ces quatre der-
niers associé» commanditaires La-
quelle sociélé ayant pour objet les 

applications de la lilhocéraiulque à 
la lumivorilé, a élé dissoute suivant 
jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine eu date du vingt-deux 
décembre mil huit ceul cinquantt-
huit. 

i our extrait : 

—(2274) DELACROIX. 

Emde de M» TOURNADRE, avocat" 
agréé, boulevard Poissonnière, 23-
Dun acte de société fuit sous 

seings privés le premier juillet mil 

huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le douze juillet, folio 78, verso, 
case 1, par Pommey, qui a reçu sept 
francs soixante-quinze centimes. 
Entre M1" Juslinc-Geneviève BOU-
CHER, demeurant a Paris, rue Vide-
Gousset, 4, et M"c Marie-Eléouore 
TISSltiR, à Paris, rue Mazagran, 5, 
et deux commanditaires dénommés 
audit acte. Il appert; qu'un* société 
en nom collectif a l'égard des de-
moiselles Bom ber et Tissier, et en 
commandite à l'égard des deux au-
tres personnes , a élé formée p >ur 
5'acquisilion et l'exploitai ion u'une 
fabrique de broderies, lingerie et 
nouveautés. La durée d« la sociélé 
est de neuf ans et trois mois à par-
tir du premier juillet mil huil eenl 
cinquante-neuf. La raison sociale est 
E. TISSIER, J. BOUCHER et C'". La 
signature en appartient aux demoi-
selles Boucher et Tissier, mais toutes 
les valeurs créées par la société de-
vront, a peine de nullité, contenir 
le signature sociale répétée par cha-
cune des associées en nom collectif. 
Le siège social est silué à Paris, rue 
Vide Gousset, 4. Le capital social est 
lixé à la somme décent mille francs, 
lesquels doivent être fournis par les 
commanditaires. Les associées en 
nom collectif sont dans l'obligation 
d'éteindre ta commandité, mais seu-
lement sur les bénéfices légalement 
constatés, de laçon que le capital 
social ne soit pas diminué. 
| (2275) TOURNADRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement iiu Tribunal commu-
nication de la comptabilité da» fail-
lites qui les concernent, les SiUK lit 
da dit à quatre heure». 

faillite». 

UÊCl, A RATION H llK .ITliS. 

Jugements du 12 JUILLET 1859, qui 
déclarent lu faillite ouverte et tn 
fixent provisoirement l'omertun au-
dit jour i 

Du sieur MERTENS (Jean-Léo-
nard), fabr. de fleurs, rue St-Marc, 
30; nomme M. Thivier juge-com-
missaire, et M. Richard Grisou, pas-
sage Sauluier, 9, syndic provisoire 
(N» 16163 du gr.); 

Du sieur BRUNELLE (Henry-Ma-
rie-Armaud), maître maçon a l'Ile 
St-f>enis, quai de la Marine; nom-
me M. Mfcnau juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 16104 du gr.,; 

Du sieur GOYABD (Jacques-Jo-
seph), limonadier, passage du Sau-
mon; nomme M. Michau juge-com-
missaire, et M. Sautton, rue Pigal-
le, 7, sjndie provisoire (iN° I6l6î du 

g''.); 

Du sieur CANDREL1EB (Charles), 
md de vins, rue Albouy, 2; nomme 

M. Thivier juge-commissaire, et M 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N" 10166 du gr.); 

Du sieur COURTOIS (Eugène-Hen-
ry), agent d'affaires, passage Saint-
R'och, 18; nomme M. Miehsujuge-
commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12 , sy ndie.iprovisoire 
(N° 16167 du gr.). 

O.KVOC&TION» Bf CBB.A 

Ssni ttvités « renne uv 'frit/tit; 
ils çoMiuerct de l'crts, suile de\ m-
temhléet ieifatlUtet. tm. tes r.rtan-

ciert s 

?ïOMINA'riO!HS BE SCÏNIJUV. 

Du sieur GUTIN fils (Jean Claire 
André), entr. de bâtiments, à Bati 
gnolles, rue de la Santé, 76, le 19 
juillet, à 12 heures (S- 16125 du 

Si'J; 

four as;titei à l'asstmvliêians la-

quelle M. U juge-eammlssalte dois les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que tut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces failNtea, n'é-
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adressas, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFCiitUATlOKS. 

Du sieur HACHE (Ambroise), anc. 
nég. en toiles, rue Neuve-St-Eusla-
che, 35, actuellement commis nég. 
à Montmartre, rue Dejean, 14, le i9 
juillet , à 10 heures iN° 15792 du 
gr.). 

l-our être procédé, sous la prési 
dence de S. le juge-commissa'.re, aux 
vérification et affirmation d* leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créancos remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sj'ndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DOM1S (Narcisse), négoc. commis-
sionnaire, boulevard de Strasbourg, 
n. 64, sont invités à se rendre le 
19 juillet, a 10 heures très pré cises, 
au'Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre.déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que ies créanciers 
vérifiés et allirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créancieis peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de. 
concordat (N° 15867 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FARGE (Jean dit Léon), commiss. 
en marchandises , faubourg Pois-
sonnière, n. 14, sont invités à se 
rendre le 18 juillet, à H heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu. 

s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics etduprojetde con-
cordat (N« 15878 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve LION (Adélaïde Chapon, veu-
ve de Auguste-Narcisse :, mde de 
chaussures, rue Montorgueil, n. 27, 
sont invités à se rendre le 1©juillet 
courant, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
endre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla 
cernent des syndics. 

Il ne sera admis que tes créan-
ciers vérifiés et allirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet t 
concordat (N° I59i4 du gi\). 

Messieurs les crêrnciers du sieur 
VENTURA (François), md de nou-
veautés, barrière de la Glacière, 26, 
commune de Gentilly,sont invites à 
se rendre le 19 juillet, à 10 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de ta faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et allirmés, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 15»29 du gr,). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DINVILLE (Eugène*, fer-
mier, rue Albouy, 2, le 19 juillet, a 
10 heures

 (
N" 15840 du gr.j. 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dun> 
ce cas, donner leur avis sur Futilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
I créanciers vérillés et aOlrmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITREB, 

Sonlinvités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leur: titres de créances, accompagnes 

d'Un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mit 
les créanciers: 

Du sieur SIMONET fils (Pierre), 
entr. de bâtiments, rue Fontaine-
St-Georges, 35, entre les mains de 
MM. Pascal, place de la Bourse, 4; 
Vanina', quai Valmy, 93, syndics de 
la faillite (N- 16098 du gr.j; 

Du sieur PETIT (Louis-Ferdinand) 
anc. md boulanger à Believille, rue 
du Pressoir, 11, ci-devant, actuelle-
ment rue des Couronnes, 21, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3 , syndic de la faillite (N' 
16053 du gr.); 

De la société LOEB et C'0, faisant li 
commerce de lingerie et eols-cra 
vales, dont le siège est rue de Mu-
lhouse, 4, composée de Lazare Loëb 
Adélaïde Wormser, femme Loëb 
Jules-David Worins: Léontine Loeb 
femme Worms, et Ernest Loeb fi 
entre les mains de M. Quai remère, 
quai des Grands-Augustins, 55, syn 
die de la faillite (N» 16103 du gr.j. 

Pour, en conformité de l'article 493 
ie la loi du 28 mai 1831. être procède 
d la vérification des créances, çi<l 
conmencere immédiatement erpél 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
DEPINAV DE PBEHAMONT ;Haul-Ni 
colas-Xavier;, marchand de vins 
en délai1 , rue Pascal , n". 48 
sont invités à se rendre le 18 juillet 
a il heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblée: 
des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et farrêter; leui 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ûm 
syndics (N« 157 27 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MASSEL1N (Auguste-Constant), ser-
surier au village Levallois, commu-
ne de Chehy, rouie d'Asnières, 74 
sont invités à se rendre le 18 juill ' 
à 11 heures très précises, aii Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabitité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 156.1» gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 

CAVELAN et C'% pour l'exploilalion 
des mines des Pyrénées Cenlrales 
sont invités à ss rendre le 19 juin ' 
à 12 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce 
entendre le compte définitif qui serà 
rendu par les syndics, le deballre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10400 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété D"" MOREAUX et FER Y, mdes 
d'objets d'art, rue. Drouol, H, com-
posée des D"" Victorine Moreaux et 
Anna Fery, sont invités à se rendre 
le 18 juillet, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15235 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin 1859, 
lequel dit qu'il n'y a pas lieu d'ho-
mologuer le concordat passé le S 
juin courant, entre le sieur VER-
GUET (Auguste), nég. en verreries 
et cristaux, rue de Rivoli, 101, et 
rue de Ponloise, 20, et ses créan-
ciers; 

Annule en conséquence ledit con-
cordat à l'égard de tous les iw 
rossés * 

Et,"'attendu que les créancier! 
sont de plein droit en état d'union, 
renvoie les parties devant M. le ju-
ge-commissaire (N° 14585 du gr.j. 

AFFIRMATIONS AfKfiS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sien 
ANOIUEU (Louis), tailleur, rue du 
Hasard, n. 3, en retard de faire vé 
ciller et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 19 juill 
à 10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et ;) 
l'affirmation de leursdites créance 
(îV 15662 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
PAQUI.N (Pierre), md épicier a Bel 
leville, rue de Pans, n. 4, en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 19 juill., à 10 heures très pré 
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vériïication et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 15782 du 
?r.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KUPPENHEIM, négoc, rue Monter 
gueil, 45, en retard de faire vérifier 
et affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 18 juillet, à 10 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N* 
15544 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur* 
MAS.-ON (Pierre dit BURGOS); CEltF 
(Ernest), et MARCHAND < Henri ), 
ayant fait le commerce d'exporta-

tion sous la raison Burgos et C'% dit 
Manning-f'ranckson et C1», en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 19 juill., ù 10 h„ au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 

(N° 15321 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ANDBIEU (Louis), tailleur, rue au 
Hasard, 3, sont invités à serenO» 
le 19 juillet, i 9 heures précises, a» 
Tribunal de commerce, salle au 
assemblées des créanciers, pour 
prendre part à une délibéralionqui 

intéresse la masse des créai«™ 
(art. 570' du Code de connu.) t" 

15662 dugr.). 

IlÉVARUTIOS. 

MM. les créanciers vérifiés et. affir-
més du sieur ROUSSEAU (stanlslaj). 

tourneur et fabric. de laiacMa M 

parapluies, rue Beaubourg,
u
 J5 

peuvent se présenter chez M.
|
 Son 

maire, syndic, rue d'Hautev le., 
pour loucher un dividende de 2 V-
H c. pour 100, unique répartition 

(N» 15377 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur AUBHV (P/nis-Eœ"»; 
Pierre), nid de vins-trajteui km» 
rouge, boulevard de MonlreuBM, 

peuvent se présenter chez M sou 

maire, syndic, rue M*°}e"}%i'. 
pour toucher un dividende de »« r, 
100, première répartition (N 

du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date <fe*j 

jugements, chaque ̂ anc.[tr.Z
tre

lt 
dans l'exercice de ses droits com* 

failli. 

rua Du H juillet, 

sieur ESTELLE . négoc.. Du sieur b!» 1 HLLC ,, ■ "<-*"-, 

d'Argenteuil, 21 (N- 1369e du gr.; 

ASSEMBLEES »D 14 '™hEl 

NEUF HEURES : Deshayes et ^pe-
lés pour meubles synd - v

 p 
foly, bouchère, id.-Gdodon, 

vérif-TatoMP^ 
id.-Maùrin, labr. de c»a"ïï

oa
-

Id.-ColliauetC.; 

tes-Voves , clôt. — n r,„.,
s9

elc<> 
mdes de modes, id. ds 
setlier, conc. -Vauclin enn , 

constructions, redd. d;. cm 
Fayau, nég. en ingene»^ p> 
après union.- DésangK»» „, 

beii, labr. de tabletterie, 

Désanglois '.art. 521). 

L
.
un

 des gérant^,,. 
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